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Introductiongénérale: 

 
La modernisation l’administration publique constitue depuis près de deux ans la 

pierreangulaired'unepolitiqueambitieusemenéeparlegouvernement.Cettepolitiqueviselamiseà 
niveau générale de l'administration algérienne pour qu'elle puisse jouer un rôle moteur dansla 
croissance et la prospérité de la nation. Relever un tel défi suppose que les 
responsables(sommetstratégique)ontbiencomprisquelesuccèspasseavanttoutparuneréelleréhabi
litation du fonctionnaire algérien. Il estentendu que toute organisation progresse grâceà son 
capital humain. Mais seule une organisation éminemment bien gérée traite l'intelligenceetle 
potentiel humaincommeressourcesàdévelopperactivementetconsciemment. 

En effet, pour tendre vers une administration publique moderne, les responsables 
duprojetdemodernisation del'administration publiquesetrouventdoncdevantledéfi demobiliser 
chaque jour les femmes et les hommes, leur intelligence, leur cœur, leur espritcritique, leur 
goût du jeu, du rêve, leur talent de création, de communication, 
d'observation,brefleurrichesseetleurdiversité. 

La mobilisation des énergies des fonctionnaires de l’administration publique 
sembleêtre une des réponses pour améliorer le service public rendu aux citoyens. La 
principaleconséquence de cette mobilisation est une performance supérieure au travail. Un 
fonctionnairemotivé ressent un lien affectif pour l’administration et qui le pousse à fournir 
volontairementdes efforts au-dessus de la moyenne. Parallèlement à ces grandes évolutions, 
on remarque queles administrations publiques dans des pays développés ne sont jamais autant 
intéressés surleursvaleursetleur culturequ’aujourd’huipourmobiliserlesénergiesde 
leursfonctionnaires. 

 
Ce qui me pousse à poser la question ci-après : Comment la numérisation 

del'administrationpublique affecte-t-ellelescoûtsde fonctionnement? 
 

J'aichoisiuncasempiriquequitentedesituermontravailauniveaudel'administration 
publique. Dès lors, mon choix se porte sur la direction de 
l'administrationlocaleauseindelaWilayade TiziOuzou. 

 
Pourapporterquelquesélémentsderéponse,montravailsebaserasurleshypothèsessuivantes

,que j'essaieraidevérifierparlasuite : 
 

- Lescapacitéstechniquesducapitalhumaindel'administrationpubliquenepermettentpasde
maîtrisersatransmissionnumérique. 

 
- La modernisation de l'administration publique augmente l'efficacité des 

servicespublicsenréduisantlecoûtdesservicespublicsetenrépondantmieuxauxbesoins
descitoyens. 

 

L’importancedusujet: 

L’importance dece sujetse reflète dansles défis actuels delanumérisation desservices 
publics et de l'administration publique. La baisse des recettes pétrolières et la haussedes 
dépenses publiques ont créé de graves déficits chroniques du compte financier public.C'est 
pourquoi la modernisation et la numérisation des services publics doivent être 
accéléréesafinderéduireles dépensespubliques. 
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Structuredutravail: 

Lastructuredu 
travails’articuleenconséquenceentroischapitres.Lesdeuxpremierssontd’ordrethéorique 
tandisquele troisième constitue uneétude empirique. 
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INTRODUCTION: 

 

Dès le lendemain de l'indépendance, l'administration a pris une place centrale dans 
leprojet de société algérien d'un point de vue politique, et d'un point de vue opérationnel, en 
tantque corps organisé, avec des fonctionnaires et des régulateurs prêts à le faire 
fonctionner,occupant situation stratégique. Par la suite, les réformes socialistes ont renforcé 
son rôle, l'ontrenforcée,concentrésesactions,consolidésastructureetaugmentésesinstitutions. 

 
Tout cela pour les fonctionnaires du secteur social, à travers l'utilisation intensive 

destechniques du droit administratif pour promouvoir des campagnes. L'exécutif ne doit pas 
êtrevu comme une simpleinstitution qui impose unevolonté politique,mais plutôtcomme 
unparti au pouvoir et une forme d'exercice de ce même pouvoir. C'est courant pour les 
régimesdu tiers monde. Depuis l'indépendance, la prévalence d'un modèle de normalisation et 
derégulationsociale,basépresqueentièrementsurdesnormesbureaucratiques,aétéuneconséquenc
einévitable dumaintien des revenus pétroliers,couplé à une surveillance 
étroitedelasociété,àlafoispourrépondreauxbesoinsfondamentauxdescitoyensetpoursauvegarderl
asociétépaisible. 

 
Dans ce contexte, l'efficacité administrative n'est nullement la préoccupation 

premièredes pouvoirs publics, si ce n'est d'essayer d'améliorer les relations entre 
l'administration et 
lescitoyensafindedonnerunemeilleureimagedupouvoir,plutôtquederechercherlaperformance 
den'importequelservicepublic. 
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Section01:L’administrationpubliqueenAlgérie 
 

Dans cette section,je vais traiteren premièrelieule conceptdel’administrationpublique 
en générale. Par la suite, je vais passer à la structure de l’administration publiquealgérienne. 

 
1- généralitésurlesadministrationspubliques: 

 
1-1histoireet profilactueldel’administration: 

 

L’administrationdanssadéfinitionfonctionnelle,estl’actiond’administrer,d’organiser, de 
gérer, des biens ou des affaires, que ce soit dans le domaine publique ou privéen vue d’obtenir 
un résultat désire1. Pour Henri Fayol, l’administration s’appuie sur cinq typesd’actions: 

Prévoir:essayerdeplanifierl’avenirenfonctiondedifférentsscenarios. 
Organiser:munirl’entreprisedesdifférentesfonctionsnécessairesàsonbonfonctionnemen

t. 
Commander:indiqueràcesdifférentsorganes lestachesàaccomplir. 
Coordonner : s’assurer que l’ensemble des actions de l’entreprise répondent à 

unecertaineharmonie. 
Contrôler : vérifier que tout se passe conformément aux consignes du plan, afin 

depouvoircorrigerauplusviteleséventuelles erreurs. 
 

L'administration publique est un domaine de la science politique qui étudie la 
formed'organisationdel'État,l'organisationdémocratiqueetlamiseenœuvredespolitiquespublique
s. En somme, tout ce qui touche à l'action ou à l'organisation de la sphère 
publique,l'administration publiquese définitcomme un ensemble d'unitésinstitutionnelles 
dontlafonction première est de fournir des services non marchands ou de mener des opérations 
deredistributiondesrevenusetdelarichessenationale.Laplupartdeleursressourcesproviennentded
onsobligatoires.Lesecteurdesadministrationspubliquescomprendl'administrationcentrale,lesad
ministrationslocalesetlescaissesdesécuritésociale. 

 
Le modèle type de bureaucratie tracé par Max Weber au début du XXe siècle semble 

bien rigide et élémentaire quand on le compare à la pratique dans nos administrations publiques 
contemporaines. Néanmoins, certaines de ces grandes caractéristiques constituent encore 
l’armature des organisations publiques actuelles. Présentée comme un produit parallèle de 
l’avènement de la démocratie, la bureaucratie comporte toute une série de caractéristiques et de 
pratiques qui définissent et réduisent ses relations avec le politique par rapport aux modes de 
fonctionnement sous les empires et la royauté1. 

 
Si le rôle des élus semble se confiner au cycle de définition des dispositions légales 

dans sa relation avec l’administration, l’action des dirigeants bureaucratiques apparaît très 
balisée, séparée du politique et comporter peu de marge de manœuvre. Ils opèrent dans un 
contexte où les aires d’intervention (« juridictionnels ») sont fixes et officiellement définies 
par lois ou règles administratives. Les activités régulières sont attribuées de manière définitive 
comme des tâches officielles; l’autorité hiérarchique est strictement définie par des règles et 
des dispositionsméthodologiques sont fournies pour l’exécution des tâches et l’application des 
droits correspondants2. Une fois établie, le schéma tend à se perpétuer « …bureaucracy is 
among those social structures which are the hardest to destroy…»3. Le personnel supervisé 

                                                      
1 (Weber, 1968, p. 69).  
2 (idem : 66). 
3 (idem, p. 75) 
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apprend, applique et se conforme à des règles écrites. Leur loyauté, en retour d’une sécurité de 
travail, ne va pas à une personne, mais à des buts impersonnels et fonctionnels, d’où les 
valeurs ne sont cependant pas absentes4. Et parmi les travers de ce modèle rationnel légal, 
Weber signale notamment la routine oppressante et la rigidité. Tout en concevant que cette 
machine ne peut être arrêtée sans risquer le chaos, il indique néanmoins que le sommet de la 
hiérarchie (« the very top ») peut (lui seul) arrêter ou faire démarrer le mécanisme  
reconnaissant une certaine malléabilité au modèle.  

 
L’idée de rapports coopératifs IO formels à l’intérieur de l’administration publique 

n’apparaît pas dans les grands principes de Weber. Au premier regard, deux piliers majeurs de 
la bureaucratie paraissent particulièrement touchés par l’introduction de ce type de rapports : 
l’autorité hiérarchique et la définition de zones de responsabilités fixes par des lois et règles 
administratives. Dans une perspective historique, je perçois que la manifestation de rapports 
coopératifs formels dans l’organisation publique constitue une mutation importante des 
caractéristiques du modèle original et, ce qui pourrait être perçu comme paradoxal, émane de 
l’autorité hiérarchique qui introduit des amendements à la définition des zones de 
responsabilités des diverses composantes de l’État. Je dirai que cette transformation s’est 
étalée sur une longue période à la lumière des changements de missions et de règles, ainsi que 
des analyses produites par des praticiens et des chercheurs scrutant cette évolution.  

 
Henri Fayol décrit plus finement le fonctionnement de l’organisation avec ses six 

fonctions et ses quatorze principes généraux d’administration. Il accorde une grande 
importance à la fonction administrative qui comprend l’action de coordonner (en plus de 
prévoir, organiser, commander et contrôler). Avec le principe de hiérarchie destiné à assurer 
la communication, la transmission par l’unité de commandement, une forme de collaboration 
entre les unités administratives doit prendre le détour de la voie hiérarchique pour pouvoir 
s’effectuer : il considère toutefois l’emploi de « passerelles » entre unités pour concilier le 
respect du principe et l’obligation d’aller plus vite, se basant sur un constat de fait qui « ... 
comporte l’habitude d’une certaine initiative à tous les degrés de l’échelle. »5. 

 
Le concept d'administration publique en Algérie a évolué à travers des 

changementsmineurs, mais n'a pas une idée globale du modèle administratif à mettre en œuvre 
à partir 
del'héritagedel'administrationcoloniale.,fortementlejacobinismeetlesidéesdel’Etatomniprésent 
et régalien ,se sont ajoutées les transformations induites par le choix politiquesopérés d’abord 
par l’élan des idéaux de la révolution et les valeurs de l’indépendance 
etensuiteparlemodèlesocialistededéveloppementéconomiqueetsocial(Belmihoub,2004)6.Au 
lendemain del’indépendance, alors que le mots d’ordre étaità laconstruction de l’Etat ,avec 
une fonction publique naissante comme acteur-clé, la 
dynamiquederéformes’estfocalisée,pourdesPourdesraisonshistoriquesévidentes,concernantl'aff
irmationdelasouveraineté,notammentàtraversl'algérianisationducadredelasuccessiondesinstitut
ionsadministrativesetl'adoptiondecadresquiréglemententleurfonctionnement. 

Dans les années 1970, la première décennie du développement mondial, l'Algérie 
aconstruit une base industrielle relativement développée centrée sur les entreprises publiques, 
amis en œuvre un plan central et a établi l'influence des décisions administratives à travers 
desplans de développement successifs, prenant des décisions sur l'allocation des ressources. 
Lalogiqued'État-
                                                      
4 (Idem, p. 69). 
5 (Fayol, 1916, p. 38-39) 
6Belmihoub, 2004, rapport sur les innovations dans l’administration et la gouvernance dans les pays méditerranéens : cas de 
l’algérien p03.  
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providenceissuedecechoixinstitutionnelaprofondémentinfluencél'administrationpubliquedurantc
ettepériode. 
 

Danslesannées1980,aveclacrisedeladetteetleretournementdumarchépétrolieret ses 
lourdes conséquences pour les pays exportateurs, Le déclin de l'interventionnisme et 
lamanifestation des valeurs marchandes ont plongé le gouvernement dans une profonde 
crised'identité, que les pouvoirs publics ont cherché à surmonter par des mesures de 
stabilisationéconomique (AzzedineABDENNOUR,2004). 

 
Enfin,les années 1990 ont été une période de transition économique et 

politiquedifficile. C'est sur fond de violence terroriste contre le peuple algérien et ses 
institutions, dedéclin économique et d'épuisement social que les premières mesures 
structurelles ont étévolontairement prises par les pouvoirs publics, puis communiquées dès La 
réduction deseffectifs du secteur public et le tarissement de certaines sources 
d'approvisionnement emploi.Dès lors, le constat évident est l'absence d'une approche 
holistique, ce qui pose la question desobjectifs de la réforme, du champ et des moyens 
d’intervention de l’administration et de lanaturedesesrapportsaveclecitoyen,d’unepart ,et la 
sociétéglobaled’uneautre part. 

 
Les réformes entreprises dans les années 1990 visaient davantage à trouver un 

moyengérable de sortir des contradictions d'un gouvernement contraint par de fortes 
contrainteséconomiques et des pressions en faveur de l'ouverture politique et sociale qu'à une 
stratégiemûrement réfléchie. Ces mesures sont globalement conservatrices de l'ordre 
administratifétabli car elles excluent totalement la dimension « d'ajustement culturel », 
l'émergence denouvellesactionsadministrativesfondéessurl'efficacité,l'équitéetlatransparence. 

 
DesréformesinadéquatesAucoursdela"périodesocialiste"de1962à1989,surtoutpendantle

s20premièresannées,legouvernementalgérienaconnuplusieurschangementsvisantàl'adapteràlac
onstructiond'unÉtatsocialiste.Àproprementparler,jenepeuxpasdire que la modernisation au 
sens de la construction d'une administration efficiente et efficace,lesréformesontmarquéun 
tournantdanslesannées1980.C'estunequestion 
quifacilitelaviedescitoyenscarlabureaucratieprendunelargepart,cequinuitàlacrédibilitédespouv
oirspublics. 

 
La deuxième période a commencé avecles réformes économiques de 

1988etlaconstitution de 1989, un jalon juridique dans l'engagement officiel du pays en faveur 
de 
laliberté.Danscenouveaucontexte,aveclepassaged'unÉtatentrepreneurialàunÉtatréglementaire, 
le rôle et le statut de l'exécutif sont envisagés d'une manière complètementdifférente. C'est 
une période où un nouveau discours sur la modernisation administrative 
aémergé.Faceàl'incompressibilitédesbesoinssociauxetàlararetédesressourcesfinancières,etaux 
instructionsduFondsmonétaireinternational,cedernieresttenuderechercherunegestionoptimaleet
efficaceetd'obéiràlarationalitédelagestion. 
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Définitiondel’administrationpubliqueAlgérienne: 

 
Le terme « Administration » signifie une activité tendant à satisfaire les besoins de 

lapopulation, elle peut signifier également une organisation dirigée et contrôlée par le 
pouvoirexécutifc’est-à-direl’administrationpublique. 

En Algérie,il existe deuxniveaux d’administration publique :une 
administrationpublique centrale dont la compétence s’étend sur l’ensemble du territoire 
national, et uneadministration publique territoriale qui couvre une partie délimitée du 
territoire (Communes etWilayas). 

 
L'administrationpubliquesignifie:l'agencequigèrelesaffairespubliques.L'administration 

publique est un ensemble d'unités institutionnelles dont la fonction premièreest de fournir des 
services non marchands ou de mener des opérations de redistribution 
durevenuetdelarichessenationale.Laplupartdeleursressourcesproviennentdedonsobligatoires. 

 
Dansunsensfonctionnel 

oumatériel,l'administrationpubliqueviseàservirlesbesoinsdubiengénéraldemanièredésintéressée
. 

 

Dans un sens organique, nous désignons tous les organismes et personnes dont 
lafonction est d'accomplir et d'accomplir des tâches publiques. L’administration publique 
estdonc l’ensemble des structures, du personnel et des moyens que l’Etat met au service de 
lapopulationenvue delafourniture de certainesprestations nécessaires. 

 
 

2- lastructuredel’administrationpubliquealgérienne: 

 
Depuis l'indépendance, l'Algérie a choisi une organisation administrative qui 

combinelesprocessussuivants:centralisation,décentralisationetdécentralisation. 
Ce modèle organisationnel adopté se caractérise par un haut degré de centralisation 

etl'existence d'un processus de décentralisation qui nie la décentralisation. Ce qui m'intéresse 
icin'est plus le degré de centralisation, mais la compréhension de la structure de 
l'administrationpublique en Algérie, tant au niveau central qu'au niveau régional et local, tout 
en ayant uncaractère volontairementlimité. 

Le gouvernement algérien est subordonné au pouvoir exécutif, subordonné au 
pouvoirexécutif. Selon l'article 85 de la Constitution, le Premier ministre contrôle le 
fonctionnementnormaldel'administrationpublique. 

J'exposerai l'organisation des organes administratifs centraux dans le premier point, 
etl'organisationdesorganes administratifslocauxdansle secondpoint. 

 
2.1-L’administrationcentrale: 

 
L'exécutif central de l'Etat algérien est composé de l'ensemble des organes 

exécutifsquiconstituentle pouvoirexécutif3.Ce sontprincipalement: 
 

3DemersJ.(2001),lagestiondesressourceshumainesetlenouveaumanagementpublic:desopinion

s desgestionnaires fédéraux et provinciaux, maitrise en science politique, université 
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deMontréal, p11. 
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- PrésidentdelaRépublique. 
- Gouvernement:Premierministreetministres. 
- La compétence de ces organes centraux s'étend sur l'ensemble du territoire 

national,mais les décisions prises dans ce cadre appartiennent à l'Etat, personne morale unique 
selonl'article 49ducode civil.Ilse composed'unserviceconseilengestion: 

Il s'agit d'un groupe d'organes consultatifs situés au niveau central, dont la tâche est 
defournirdesavisconsultatifsnoncontraignantsauxorganisationsadministrativesexécutives,enpar
ticulierlesministères. 

Lesprincipauxorganesconsultatifs nationauxsont: 
- ConseilNationalEconomiqueetSocial(CNES)crééen1968pardécretn°68-610du 16 

novembre1968.C'estl'organeconsultatifle plusimportantenAlgérie. 
-leconseil d’Etat,d’aprèsl’article152delaconstitutionde1996,leconseild’Etatestinstitué 

par la loi n°98-01 du 30-05-1998. Il présente des avis consultatifs sur les projets deslois. 
 
2.2-L’administrationlocale: 

 

Lesorganesadministratifscentrauxnepeuvent,pareuxmême,assurerl’accomplissementde
stachesadministrativesenchaquepointduterritoire,doncilstransmettentcertainesprérogativesauni
veaulocal.Ellecompriseuneadministrationterritoriale décentralisée. 

Les collectivités territoriales d’après l’article 15 de la constitution : « les 
collectivitésterritoriales de l’Etat sont la commune et la wilaya », la commune et la wilaya 
sont donc lesinstitutions constitutionnelles qui constituent les collectivités territoriales 
décentralisées enAlgérie.Lesloisquirégissentcescollectivités sont: 

Laloin°90-09du07-04-
1990relativeàlawilaya.Laloin°90-08du07-04-
1990relativeàlacommune. 

 
 
Section02:Les réformesdel’administrationpubliqueAlgérienne. 

 
L’objectifdecettedeuxièmesectionestdeprésenterlesgrandescaractéristiquesdelaréformedel’adm

inistration publiqueAlgérienne; 
 

1- LeManagementdusecteurpublic: 
 

Le secteur public est le secteur regroupant toutes les activités prises en charge par 
lesadministrations,lesentreprisesetlesorganismespublicsquiconstituentsestroiscomposantes. Le 
nombre croissant de demandes assignées aux gestionnaires du secteur publica 
grandementparticipé à remodelerlesmodesde gestion dusecteurpublic qui se sontorientées vers 
des pratiques non prévues quand la majeure partie des gestionnaires actuels acommencé sa 
carrière dans la fonction publique. Cela peut, en même temps, être à la 
foisdifficileetintimidantpourlespersonnesenchargede lagestiondu secteurpublic. 

 
2- Le«NewPublicManagement»: 

 
Le «New Public Management» met l'accent sur les résultats et la performance, 

ladistribution des responsabilités et la responsabilisation. Il représente un passage du 
modèletraditionneldugouvernementcommeunensembledebureaucratiesrigides,dirigéengrande 
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partie avec professionnalisme, vers une conception de gouvernement comme un modèle 
depetits offices étroitement contrôlés et axées sur la supervision décentralisée 
d’organisationsorientéesversdesmissionsprécisesetdéterminéesdelafonctionpublique.Lesidéesd
u 
«NPM» portent essentiellementsur le changement d’un système de contrôle desinputs versun 
recours à des mesures quantifiables et objectives du rendement des outputs, ainsi 
qu’unepréférence pour la sous-traitance dans la prestation de service public. Un élément 
principal decette approche est l’efficacité dans l'utilisation des fonds publics et ce par : 
l'introduction de laconcurrence là où c'est possible et le renforcement des dispositifs de 
contrôle. Une gestionefficiente des ressources humaines (par exemple, les contrats de travail à 
court terme et dessystèmes de récompense liée à la performance) est également suggérée dans 
la mesure où uneorientationversunmanagementdetypemarchandestfortementconseilléedans 
le«NPM». 

 
3- LesRéformesdusecteur public; 

 
Il y a un accord général relatif à la mise en œuvre d’un régime clair et équilibré et 

quisupposel’introductiond’incitationsexternesefficacespouratteindreunemeilleureperformance 
en matière de gestion publique4. Pour y parvenir, nous devons d’abord définir laréforme etses 
dimensions. 

3.1-Qu'est-ce que la Réforme du secteur public : Les réformes publiques ont trait à 
lastructure générale d'un secteur public ou politique, ou une fonction de gestion de tous 
lesorganismespublics(parexemple:lamesuredelaperformance,gestiondesressourceshumaines,et
c.).Ilsontunelargeportéeetsontgénéralementconçusparuneautoritéextérieure à travers un 
processus politique important. L'impact de toute réforme du publicdépend del'efficacité du 
processus de gestion du changementdans chaque organisme publicetses réseaux.Il existe 
diverseshypothèses de classementdes réformes publiques.Nousallons aborder dans le point 
suivant les dimensions de ces réformes selon le changementapporté. 

3.2-DimensionsdesRéformesdusecteurpublic:Différentstypesdechangementdansle 
secteurpublic peuventêtrevus.Ilssontliésauxfacteurssuivants: 

- LerôledesadministrationspubliquesetlesfrontièresentreÉtat,marchéetsociété 
civile; 

 
- Laréorganisationdel'administrationpubliqueetlarépartitiondesfonctions 

publiques(centralisationetdécentralisation); 
 

- Lamiseenplacederèglesadministrativesetdesprocédures; 
 

- L'identification des lacunes dans les politiques publiques définissant les actions 
quidoiventêtre prises pourcontribueràunintérêtpublic ; 

- La mise en place d'outils de gestion, tels que les structures organisationnelles, 
lessystèmesdecontrôleoud'évaluationdespartiesprenantes,denouvellessolutionsdemarketingoud
elafinance,etc. 

 
 

4 REVUEDIRASSATIQTISSADIYA 
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Pour concevoir des réformes ou des changements et les mettre en œuvre 
efficacement,nousdevonsd'abordévaluernotreorganisationafind’identifiersescompétences,sesd
omainesclésetsesfaiblesses.Cette questionseraabordée comme suit. 

4- Lesecteur publicAlgérien: 
 

Après avoir examiné la nature du secteur public, nous nous trouvons face à 
plusieursquestions: quel est le rôle approprié du gouvernement en matière de performance 
publique? Etcommentpeut-il s'acquitterde ce rôle? 
Lesréponsesàcesquestionsmènentversunetroisième question non moins importante : quelle est 
la taille appropriée du secteur public?Pour répondre à ces questions,je dois prendre l’exemple 
du secteur public algérien dontj’analyserailesréformes etles raisonsdeleuréchec. 

4.1-LesréformesdusecteurpublicAlgérien: 
 

Les autorités algériennes manifestent depuis une période significative, à travers 
lacréationdemultiplesorganismes,unegrandedispositionàréformerlesecteurpublic.Néanmoins, 
ni la vision est claire, ni les institutions et ceux qui en ont la charge, ne sont prêtspour 
conduire ces transformations. La conception de l’administration publique en Algérie aévolué 
par petites modifications sans vision d’ensemble surle modèle administratif à mettreen œuvre. 
A l’héritage de l’administration coloniale, se sont ajoutées les 
transformationsprovoquéesparleschoix politiquesopérés 
d’abordparlesmouvementsidéalistesdelarévolution et ensuite par le modèle socialiste implanté 
au lendemain de l’indépendance. Lesréformesinitiées àlafindes années 80,ontentamé un 
processus de transformation 
del’administrationpublique,luiaccordantainsidesmissionsetdesstructuresadaptéesaunouveau 
contexte imprégné par le multipartisme et l’ouverture de marché. Le retour vers unestabilité 
politique audébutdela décennie précédente a permis aux pouvoirs publics deprendre 
conscience de l’impératif d’une réforme des structures publiques et des missions del’Etat, 
modulées par l’administration publique qui représente l’unique unité 
institutionnelleproduisant les services non marchands et répondant aux besoins d’intérêt 
général. Un «comitéde réforme des structures et des missions de l’Etat» a été installé en 
novembre 2000 par 
leprésidentdelarépublique.Samissionconsistaitàétablirundiagnosticdétaillédel’administrational
gériennequipermettrad’élaborerunestratégiederéformecapabled’apporterunrenouveauduservice
publicetd’atteindreunegouvernanceefficaceettransparente. Un processus décisionnel 
participatif qui renforce l’implication du citoyen quiconstituelecorps 
fondamentaldecetteréforme.5 

Le «comité de réforme des structures et des missions de l’Etat» a suggéré, dans 
sonrapport, l’installation de six champs de travail qui représentent l’essence de cette réforme. 
Lepremier champ, orienté exclusivement vers les administrations centrales, a pour objectif 
lerecentragedes administrations centrales sur leurs missions stratégiques et le 
redéploiementdesactivitésdegestionauxniveauxdécentralisés.Laprincipalemissiondecesadminis
trationsseraalorsd’organiserletravailgouvernementalàtraversunecoordination 
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5 BelmihoubMohamedChérif.,2005,«Laréforme administrativeenAlgérie:Innovationsproposéesetcontraintesde miseen 
œuvre»,ForumEuro-méditerranéensurlesinnovationsetlesbonnes pratiquesdansl’administration,Tunis,27p. 
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interministérielle.Ledeuxièmechampestconsacréauxcollectivitésterritorialesetàl’administration 
locale. C’est à ce niveau-là que la crise est la plus flagrante. Dans ce cadre,l’objectif majeur 
est l’approfondissement et la confirmation de la décentralisation. Viendraensuite la 
modernisation des établissements de services publics et la rationalisation de leursréseaux. 
Cette modernisation trouve également sa source dans l’ouverture de la gestion duservice 
public aux initiatives privées et à la société civile. Les deux champs de travail 
suivantsportentsurunemeilleureconceptionetévaluationdespolitiquespubliques,quiserontpossibl
e avec l’aide des instruments de régulation et de contrôle. Il s’agit également de mettreen 
œuvre une nouvelle politique de la fonction publique articulée autour de la valorisation 
desressources humaines, de la flexibilité des statuts et de la modernisation des modes de 
gestiondes personnels. Le citoyen est le pivot du dernier champ : motif principal de la 
réforme.L’objectif premier est en effet de rétablir la confiance entre l’Etat et le citoyen à 
traversnotammentl’assurance de la transparence etl’équité dans l’accès au service public. 
Danscette éventualité, le projet de réforme envisagé nécessite une approche globale, qui 
permetd’aboutirà unchangementstructureldel’administrationalgérienne.6 

4.2- Lesraisonsd’échecdesréformespubliquesalgériennes 
 

Malgré les différents programmes qui se sont succédé et qui ont accordé une 
grandeimportance aux dispositifs de rationalisation de l’action publique, ces tentatives n’ont 
pasabouti à de véritables succès en termes d’amélioration du secteur public et encore moins 
enmatière d’efficacité del’administration publiquealgérienne.La cause principale de 
cettesituation semble être, d’une part, l’écartentre le cadre institutionnel défini etsa mise 
enœuvre,etd’autrepart,unecoordinationinsuffisanteetincohérenceentrelesdifférentssegmentsdes
réformes:réformeséconomiques,réformesadministratives,etc. 

Le pilotage des réformes pose de sérieux problèmes de vision commune etdes défisqui 
se manifestent par la résistance aux changements et la défense des positions 
acquises,notammentparlesagentsclientélistesetcorrompusquinesontpasintéressésparlechangem
ent. La première barrière au changement est sans aucun doute la survivance de 
l’Etatprovidence; les administrations sonttrèslentes etlesnouvelles technologies 
d’informationn’ysontpasvulgarisées. 

Une autre difficulté majeure, le déficit enregistré dans la fonction publique 
algérienneenmatièredeformationauxnouvellescompétencesadministrativescommelagestionstrat
égique ou les démarches qualité. Pourtant, les changements des systèmes administratifs etde 
management sont fortement liés à l’élévation du niveau culturel et de qualification 
desfonctionnaires. Au final, même dotée de lois de réforme, l’administration algérienne 
resteincapable de les conduire, car elle est affaiblie par un système public désuet où la 
validationdes années dans les postes supérieurs, en vue d’une retraite, reste l’unique 
motivation desfonctionnaires publics. Par ailleurs, l’économie algérienne, essentiellement 
rentière, permet lemaintien de ce l’état actuel des choses, et continue à pousser l’échéance du 
changement qui aufinaln’intéresse pas ungouvernementsouventpeucrédible. 

 

6 BelmihoubMohamedChérif.,2004,«Rapportsurlesinnovationsdansl’administrationetlagouvernancedanslespaysméditerr
anéens:Casdel’Algérie», 
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Ces systèmes mis en place pendant près de trois décennies ont été à chaque 
foisfragiliséssansqueleursoitsubstituéeunealternativecrédibleetcohérente.Pourtant,nombreuses 
sont les expériences de réformes publiques réussies durant cette même période.Nous allons 
dans le point suivant s’atteler sur les pratiques internationales couronnées 
desuccès,etleuréventuelle pertinenceenAlgérie. 
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Conclusion: 

Comme dans de nombreux autres pays, la gestion publique en Algérie a connu, 
aucours des deux dernières décennies, des réformes beaucoup plus profondes et soutenues 
quepar le passé. Bien que les impératifs économiques et les exigences croissantes exprimés 
par lapopulation aient eu des répercussions sur les politiques et les programmes 
gouvernementaux,les réformes en Algérie ont été largement influencé et dicté par des facteurs 
externes. En effet,depuis que l'Algérie est devenue de plus en plus intéressée par l'intégration 
à 
l'économiemondiale,deplusgrandesexigencesontétéplacéessurlegouvernementpourdeschangem
ents de politique et des changements dans les structures et processus administratifs,afin 
derépondreaux réalitésnouvellesetémergentes.Pendantce temps,lespromessesoffertes par le 
NPM comme un modèle alternatif de gouvernance et de prestation de services,et les 
plaidoyers faits en sa faveur, ont été si convaincants que le gouvernement algérien nedevrait 
plus les ignorer. Les réformes administratives algériennes ont encore du chemin à fairepour 
apporter les changements souhaités. Ils n'ont modifié ni la structure de la 
bureaucratiepublique,nilesvaleurs,lescroyancesetlespratiquesquiysontassociés. 

L'administrationpubliqueenAlgérierestecentralisée,laplupartdesfonctionscontinuentà 
être effectuées par des structures organisationnelles verticales aveclemêmevieux mode. La 
culture traditionnelle de travail du secteur public est restée bien en place.Ainsi, les premiers 
résultats semblent être loin d'être satisfaisants car la majorité des réformesengagées ne 
prennent pas en compte les revendications du «Nouveau Management Public».Considérer 
l'administration en tant que propriété du parti au pouvoir, en se réservant le droitexclusif de 
contrôler et de la manipuler, a produit une administration publique algérienneaffaiblie, qui 
réduit l'efficacité des réformes législatives qui sont menées. En 
conséquence,l'administrationpublique,enplusd’êtreunlourdfardeaupourlesdépenses,ajouteàl'inc
apacité de l'Algérie à faire face à la pression due aux impératifs de la mondialisation et 
del'économie de marché, et la mise en place d'une démocratie pleinement opérationnelle. Il 
estimportant à ce stade de maintenir et de consolider les programmes de réforme et de 
suivrerégulièrementleurs performances. 

De toute évidence, tout cela exige un engagement et de conviction de la part de 
ladirection politique et administrative du pays. L'introduction du mérite comme facteur de 
basepour la rémunération et la promotion devraient également atténuer les présentes 
anomalies 
etlacunes.Ilfauts'efforcerdeveilleràl'applicationdesrèglementsetlaluttecontrelacorruption qui 
est considérée comme une maladie grave de la fonction publique 
algérienne.Deseffortsconcertéssontnécessairespouryfaireface. 
Desmécanismesderesponsabilisationet l’initiation d’une politique participative public- privé 
doivent être mis en œuvre afin deréduire la corruption. Il est également important de sensibiliser le 
public de leurs droits ets’assurer du respect des normes de qualité. L’instauration du concept du 
«client- citoyen»représente une solution crédible pour parvenir à ce résultat. L'expérience algérienne 
montrequ'il n'y a pas de solution miracle aux problèmes du secteur public, et qu'il y a un long cheminà 
parcouriravantquelesobjectifs envisagésne seréalisent. 
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ChapitreII:LeBudgetnational 
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Introduction: 

Dans ce deuxième chapitre, composé de 2 sections ou je vais traiter en premier lieu 
lesgénéralités sur le budget national. Par la suite ; je vais passer à la planification du budget 
defonctionnement. 

 

 
Section01:Généralitéssurlebudgetnationale. 

1-LEBUDGETGENERAL DE L’ETAT7: 
 

Les recettes et les dépenses définitives de l’Etat, fixées annuellement par la loi de 
finances etréparties selon les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, constituent 
le budget généraldel’Etat. 

Le budget général de l’Etat apparaît à l’intérieur de la loi de finances et contient les 
prévisionsde recettes et les autorisations de dépenses de fonctionnement et d’équipements 
publics à caractèredéfinitif. 

Cesrecettesetdépensesfigurentsurdesétatsannexésàlaloidefinances: 
 

• l’état«A»portantévaluationdesrecettesdéfinitivesapplicablesauxdépenses
définitivesdubudgetgénéralde l’Etat; 

• l’état«B»portantrépartitionpardépartementministérieldescréditsouvertsautitredubudg
etdefonctionnement; 

• l’état«C»portantrépartitionparsecteurdesdépensesd’équipementàcaractèredéfinitifauti
tredubudgetd’équipement. 

Après la promulgation et la publication de la loi de finances, le Gouvernement procède 
à ladistributiondescréditsbudgétaires. 

Cescréditssontrépartisetmisàla disposition: 
 

• desdépartementsministérielspour lesdépensesdefonctionnement; 
 

• desopérateurspublicsayantlaresponsabilitéd’exécuterlesprogrammesd’équipementspu
blicsfinancéssurconcoursdéfinitifs; 

• desbénéficiairesdesdépensesencapitalpourlesdépensesd’équipementàcaractèredéfiniti
f. 

Lescréditsbudgétairessontaffectésetspécialisés,conformémentàlanomenclaturebudgétai
re,parchapitrebudgétairepourlesdépensesdefonctionnementet,conformémentàlanomenclatured
esinvestissementspublics,parsous-secteur,pourlesdépensesd’équipementàcaractèredéfinitif. 

                                                      
7 Manuel de contrôle des dépenses engagées de l’année 2007, fait par Le Ministre des Finances 
Karim DJOUDI 
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2- L’exécutiondu budgetgénéraldel’Etat8: 
 

La procédure d’exécution du budget général de l’Etat est soumise à l’ensemble des 
règles de lacomptabilité publique. L’exécution du budget général de l’Etat est assurée, au 
regard du principe deséparation des ordonnateurs et des comptables, par deux catégories de 
fonctionnaires, statutairementséparées: 

• lesordonnateurs9; 
 

• lescomptablespublics. 
 

L’exécutiondubudgetgénéraldel’Etatestréalisée: 
 

• enmatièrederecettes,pardesactesdeconstatation, deliquidationet deRecouvrement ; 
 

• enmatièrededépenses,pardesactesd’engagement,deliquidation,d’ordonnancement(oud
emandatement)etdepaiement. 

 
 

3- L’exécutiondesdépenses 

publiques:Lesdépensespubliquescomprennent,nota

mment : 

• lesdépensesdefonctionnement; 
 

• lesdépenses d’équipementàcaractèredéfinitif. 
 

L’exécutiondesdépensespubliquesest 
réaliséeendeuxphases: 

 
• lapremièrephaseestadministrative:ellecomportelesactesd’engagement,deliquidation,d

’ordonnancement(oumandatement)deladépenseetincombeauxordonnateurs; 

• ladeuxième phaseestcomptable:elle se 
conclut,aprèslaphaseadministrative,parlepaiementdessommesdues,àladiligenceducomptablepu
blic. 

 
 

4- L’exécutiondesdépenses defonctionnement: 

L’octroidescréditsbudgétaires,l’élaborationet,lecaséchéant,l’approbationdes«budgets»(ou 
«fascicules budgétaires») autorisent l’exécution des dépenses de fonctionnement et permettent 

                                                      
8 Manuel de contrôle des dépenses engagées de l’année 2007, fait par Le Ministre des Finances 
Karim DJOUDI 
9 L’article23 de la loi n°90-21 du 15 août 1990 relative à la comptabilité publique 
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tout à lafoisde lesengageretde lesrégler. 

L’exécutiondesdépensesd’équipementà caractèredéfinitif 
 

L’exécutiondesdépensesd’équipementàcaractèredéfinitifnepeutêtreautoriséequ’aprèsaccom
plissementde deuxopérationsessentielles: 

• l’élaborationet lanotificationdeladécision-programmeparleministredesfinances; 
 

• l’individualisationduprojetparleresponsablecompétent.
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Lepaiementesteffectuéparlecomptablepublicqui  
procèdeaurèglementdeladépensed’équipementàcaractèredéfinitifsurlabasededécisionsportant 
répartitiondescréditsdepaiements. 
 
 

Section2: Planificationdubudgetdefonctionnement(Lesdépensesdefonctionnement) 

 

 
Le budget de fonctionnement désigne la partie du budget général de l’Etat comprenant 

lesdépenses de fonctionnement. Lesdépenses de fonctionnement assurent la couverture des 
chargesordinaires nécessaires au fonctionnement des services publics. Dans le budget général 
de l’Etat, lesdépensesdefonctionnementsontgroupéesenquatretitres. 

La répartition descréditsbudgétairespar titre a pour objetde 
présenterlesdépensesdefonctionnementdechaqueministèreencatégorieshomogènesetuniformes. 

Ondistingue: 
 

• les charges de la dette publique et dépenses en atténuation des recettes (dette 
intérieure, detteextérieure;dégrèvementfiscaux,remboursementd’impôt,etc.) ; 

• Ornement de certaines institutions : Assemblée populaire nationale ; Conseil de la 
Nation ;Conseilconstitutionnel;etc.) ; 

• lesdépensesrelativesauxmoyensdesservices(rémunérationsd’activité;pensionsetalloca
tions;chargessociales;matérieletfonctionnementdesservices;travauxd’entretien;subventionsdef
onctionnement;dépensesdiverses,etc.) ; 

• lesinterventionspubliques(actionséducatives,culturelles,économiquesetsociales). 

 

Afin de susciter le changement et le renouveau de la fonction publique, le 
gouvernement adopte actuellement une nouvelle approche de gestion des ressources fondée 
sur l’établissement d’un budget de fonctionnement pour chaque programme défini dans le 
Budget des dépenses. 

Les budgets de fonctionnement seront établis en fonction des dépenses totales ou des 
dépenses brutes, et comprendront les salaires et traitements, les dépenses de fonctionnement et 
les dépenses en capital secondaires. 

Les budgets de fonctionnement visent à donner aux gestionnaires une plus grande 
marge de manœuvre pour atteindre les résultats escomptés, cela, en leur laissant davantage le 
choix de la combinaison la plus efficiente des ressources. Les années-personnes ne seront plus 
réparties ou contrôlées par le Conseil du Trésor. Il appartiendra aux gestionnaires de 
déterminer la combinaison appropriée des ressources pour répondre aux besoins de leurs 
clients. En fin de compte, c’est à eux qu’il appartiendra de veiller à ce que les impôts et les 
frais d’utilisation externe soient utilisés à bon escient. 
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Les ministères seront tenus de planifier et de budgétiser tous les frais de personnel, y 
compris toutes les augmentations résultant des décisions de nature opérationnelle ou 
organisationnelle prises par leurs gestionnaires. De plus, il leur incombera d’affecter et de 
réaffecter les ressources disponibles dans les limites des budgets de fonctionnement, afin d’en 
maximiser l’utilisation. 

 

Le concept des budgets de fonctionnement vise à offrir aux gestionnaires la marge de 
manœuvre dont ils ont besoin pour exécuter les programmes de façon aussi économique que 
possible et assurer ainsi l’optimisation des ressources. Leurs budgets refléteront ainsi toutes 
les conséquences, sur le plan des ressources, des décisions qu’ils auront prises; ils seront tenus 
de les respecter et de composer aussi avec le changement en adaptant leurs pratiques et leurs 
modes de fonctionnement. Autrement dit, lorsqu’ils prendront des décisions touchant leurs 
programmes, les gestionnaires devront tenir compte de tous les coûts assumés par l’État, et 
non uniquement de ceux normalement imputés à leurs budgets. 

Je pourrai citer les principes de base comme suit ; un certain nombre de principes 
directeurs ont présidé à l’élaboration et à l’approbation du régime des budgets de 
fonctionnement. Ces principes pourront concourir à régler les problèmes précis qui se 
poseront au moment de la mise en œuvre du nouveau régime : 

- Les ministères et organismes sont tenus de respecter les budgets approuvés.  

- Les avantages procurés par les budgets de fonctionnement dépendront directement de 
l’habilitation des gestionnaires hiérarchiques et des employés. 

- La marge de manœuvre accrue accordée aux gestionnaires s’accompagnera nécessairement 
d’une augmentation correspondante de leur obligation de rendre compte. 

- Les ministères seront tenus de respecter toutes les dispositions législatives et les politiques 
applicables. 

 

Dans le contexte des budgets de fonctionnement, les gestionnaires peuvent davantage 
faire preuve d’initiative. Pour prendre les meilleures décisions, ils doivent connaître tous les 
coûts liés à tous les aspects de la réalisation de leurs programmes, y compris le coût total des 
autres options de mise en œuvre. Encore une fois, ils doivent tenir compte de tous les coûts 
assumés par l’administration fédérale, pas uniquement des coûts qu’ils assument en leur 
qualité de gestionnaires de programmes. 

Dans le contexte des budgets de fonctionnement, les gestionnaires peuvent recourir à 
divers instruments analytiques pour explorer de nouvelles possibilités. Ils peuvent notamment 
recourir à l’analyse «de l’organisation la plus efficiente» ou du «faire ou faire faire» pour se 
doter de la structure la plus efficace. Ils peuvent également recourir à l’analyse «coûts-
avantages» pour évaluer les programmes et décider des options à retenir. Le lecteur trouvera à 
l’annexe 3 de l’information sur les sources de renseignements concernant l’établissement des 
coûts. Par ailleurs, les gestionnaires peuvent recourir aux spécialistes fonctionnels de leurs 
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ministères pour savoir quand procéder à l’analyse de coûts. 

Pour assurer la bonne mise en œuvre des budgets de fonctionnement, il faudra que les 
gestionnaires tiennent compte des coûts réels des divers intrants dans les décisions qu’ils 
prendront au sujet de l’affectation des ressources. Autrement dit, ils devraient connaître les 
options possibles et leurs coûts. Les éléments suivants font partie des coûts : salaires, 
avantages sociaux, heures supplémentaires, prime au bilinguisme, formation, déplacements, 
matériel et fournitures; réparation et entretien de l’équipement et des immeubles s’il y a lieu; 
et dépenses en capital secondaires. 

 

La «Dimension humaine» des budgets de fonctionnement 10:  

 ‘Bonne gestion des ressources humaines’  

Avec les budgets de fonctionnement, la gestion des ressources humaines ne sera ni 
meilleure ni pire. Ce sont les processus décisionnels permettant de déterminer l’utilisation la 
plus efficiente des ressources, dans la perspective d’objectifs énoncés clairement et de la 
responsabilité de chacun, qui constituent la base d’une bonne gestion des ressources humaines. 

Les défis et les perspectives que présentent les budgets de fonctionnement influeront 
toutefois sur la façon dont on gère les ressources humaines. En effet, les gestionnaires auront, 
avec ces budgets, plus d’options pour leur permettre d’optimiser l’utilisation de leurs 
ressources, humaines et autres, en appliquant les principes et les valeurs d’une saine gestion, 
tout en respectant le cadre juridique de la fonction publique. Des activités efficaces de 
planification, de recrutement, de formation et de perfectionnement, de conception 
organisationnelle et de communication constituent autant de composantes essentielles d’une 
bonne gestion des ressources humaines et sont indispensables au succès de la mise en œuvre 
des budgets de fonctionnement. Les gestionnaires doivent être conscients des avantages et des 
coûts, à court et à long terme, des décisions liées à la bonne gestion des ressources humaines. 

La latitude accrue dont jouiront les gestionnaires pour embaucher des employés pour 
une période indéterminée n’a pas pour but de favoriser l’expansion ou la réduction de la 
fonction publique. Cependant, dans le cadre de certains projets pilotes, le recrutement 
d’employés pour une période indéterminée s’est avéré rentable. En effet, cela peut permettre 
de rentabiliser la formation, puisque l’on peut conserver à la fonction publique l’expertise 
technique acquise par les employés. Dans toute décision d’embauche, il faut mettre en 
balance, d’une part, le coût des salaires et des avantages sociaux ainsi que celui de 
l’investissement dans les ressources humaines (par exemple, formation et perfectionnement, 
courbe d’apprentissage) et, de l’autre, les gains à long terme sur le plan de la mémoire 
institutionnelle, de l’engagement et de la productivité, ainsi que le rendement de la formation 

                                                      

10Guide des gestionnaires- budget de fonctionnement, publié par Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. 
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et du perfectionnement. Les gestionnaires doivent tenir compte du fait que l’embauchage d’un 
employé pour une période indéterminée représente un engagement financier et un 
investissement pluriannuels. 

Pour que les activités liées au personnel soient bien prises en compte dans le cycle de 
planification des ressources, il ne faudra pas négliger cet aspect de la gestion. Toutes les 
décisions se rapportant au personnel devront être examinées sous l’angle de l’impact et des 
coûts pour l’ensemble de l’organisation. L’instauration du régime des budgets de 
fonctionnement devrait amener les gestionnaires à s’interroger sur leur façon de gérer les 
postes et sur le rôle de la classification des postes. Par le passé, on a souvent abordé la 
classification des postes sans trop se soucier de l’impact des décisions sur la masse salariale. 
Dorénavant, les organisations touchées devront assumer, dans les limites de leurs budgets 
courants, les décisions visant à corriger des situations, décisions qui ont souvent un effet 
rétroactif et entraînent des coûts. 

Les méthodes de gestion des ressources humaines deviendront plus transparentes à 
mesure que les nouveaux pouvoirs conférés aux gestionnaires, ainsi que leur responsabilité 
accrue, élargiront leur marge de manœuvre. La capacité financière constituera un facteur 
important dans toutes les décisions liées aux ressources. Cela ne signifie toutefois pas que les 
principes et les pratiques de gestion des ressources humaines doivent souffrir d’une approche 
«fondée sur les résultats». Au contraire, pour être «performante», toute organisation devra se 
doter de bons principes et de bonnes pratiques à cet égard. 

Les spécialistes en ressources humaines joueront un rôle clé en ce sens que la justesse 
des conseils donnés et des mesures prises, au bon moment, auront une incidence sur la 
capacité des gestionnaires d’atteindre leurs objectifs, de même que sur l’accroissement de leur 
marge de manœuvre.    

Tout comme le coût de chacune des décisions, les coûts de l’administration du 
programme des ressources humaines auront une incidence directe sur l’organisation. Les 
agents des ressources humaines devront pouvoir donner des conseils sur toute une gamme de 
questions, notamment sur la structure de l’organisation, sur la structure de la classification et 
sur les lignes de conduite et les pratiques en matière de personnel, de même que sur leurs 
répercussions possibles pour le budget de fonctionnement. Pour pouvoir jouer un rôle de 
«valeur ajoutée», ces agents devront être consultés dès le début du cycle de planification; ils 
devront bien connaître les mandats et les objectifs des gestionnaires et des collectivités qu’ils 
servent; cela, tout en continuant de veiller à ce que les employés soient traités de façon juste et 
équitable. 

Les ministères et les gestionnaires hiérarchiques se retrouveront dans une situation 
telle qu’ils devront gérer plus efficacement les ressources; ils pourront par ailleurs placer les 
clients, les intervenants et les employés au centre des efforts qu’ils déploieront 
collectivementpour suivre l’évolution des attentes et des besoins11. 

 

                                                      
11Guide des gestionnaires- budget de fonctionnement, publié par Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. 
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LESCREDITSBUDGETAIRES 

 

Les crédits budgétaires désignent les dotations inscrites dans le cadre de la loi de 
finances etdéterminent la limite des dépenses qu’un ordonnateur est autorisé à faire pendant 
une année donnée etpourunobjetdéterminé. 

1- Lescaractèresgénérauxdescréditsbudgétaires:sedistinguentselontroiscatégories : 
 

• lescréditslimitatifs; 
 

• lescréditsévaluatifs; 
 

• lescréditsprovisionnels. 
 
Cestroiscatégoriesdecréditsdoivent fairel’objet dechapitresdistincts. 

 
A. Lescréditslimitatifs :Nomdonné auxcréditsbudgétairesquine 

peuventêtreordonnancés(oumandatés)au-
delàdescréditsouvertsparlaloidefinances.Lescrédits limitatifsconcernentlaquasi-
totalitédesdépenses:lasommequiestallouéeàl’ordonnateurconstitueunmaximumquecede
rniernepourra dépasser. 
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B. Les crédits évaluatifs : Les crédits évaluatifs servent à acquitter les dettes de 
l’Etatrésultant desdispositions législatives ou de conventions dûment ratifiées. Ils 
s’appliquentégalement aux frais de justice et aux réparations civiles, aux 
remboursements de sommesindûment perçues, aux dégrèvements et aux restitutions. 
Les crédits évaluatifs échappent àtoute prévision, car ils répondent le plus souvent à 
des obligations de l’Etat : leur évaluation 
nedépendpasdel’Etat.Lesdépensesauxquelless’appliquentlescréditsévaluatifss’imputent
,aubesoin,au-delàde ladotationinscriteauxchapitresqui lesconcernent. 

C. Les crédits provisionnels : Les crédits provisionnels s’appliquent aux 
dépensesengagées en vertu d’une loi ou d’un décret dont le montant ne peut 
correspondre exactement àla dotation budgétaire prévue dans la loi de finances. La 
liste des chapitres dont les dotationsont un caractère provisionnel, est fixé, chaque 
année, par la loi de finances. Les dépenses surcrédits provisionnels ne peuvent être 
ordonnancées que dans la limite des crédits ouverts : s’ilest constaté, en cours d’année, 
que ces crédits sont insuffisants, ils peuvent être complétés 
parprélèvementsurlecréditglobalcorrespondant. 

 
 

2- Larépartitiondescréditsbudgétaires: 
 

La loi de finances, votée par grandes masses, ne peut être appliquée qu’après 
répartition descréditsbudgétaires. 

Les crédits destinés aux dépenses de fonctionnement sont répartis par ministère (y 
compris lescréditsouvertsautitre dubudgetdelaPrésidencede 
laRépubliqueetdubudgetdeschargescommunes)etfigurentdanslapartie 
delaloidefinances(Etat«B»)intitulée«répartitionpardépartementministérieldescréditsouvertsauti
tredubudgetdefonctionnement». 

A. Larépartitionparchapitre:lesdécretsderépartition; 
 

La répartition par chapitre, entre les différents ministères, des crédits ouverts au titre 
desdépensesdefonctionnementesteffectuéepardécretderépartition. 

 
Dès la publication des décrets de répartition, l’ordonnateur primaire reçoit directement 

duministre des finances les crédits nécessaires à la gestion des services dont il a la charge. 
Préalablementàleurconsommation,les crédits budgétaires sontrépartis 
selonlanomenclaturebudgétaire. 

B. Lanomenclaturebudgétaire: 
 

Lanomenclaturebudgétaireestuncadreoùlescréditssontrangésparrubriquesentrelesquelle
ssontclasséeslesdifférentescatégoriesdedépenses. 

Ondistingue:lestitres, lesparties, leschapitresetlesarticles. 
 



35 
 

B1.Lestitres :Le 
titreestlarubriqueprincipaleexistantàl’intérieurdubudgetgénéraldel’Etatetreprise
danslebudgetdechaqueministère. 

B2.Lesparties:Letitreestdiviséenpartiesreprésentantlescréditsouvertsaux 
ministèresdanslamesureoùilsexercentuneactivitécorrespondante. 

 
 

 B3.Leschapitres : Lespartiessontsubdiviséesen 
chapitresgroupantlesdépensesd’unserviceoud’unensembledeservicesselonleurn
atureouleurdestination.Lechapitreestl’unitédestructuredubudgetpourl’exécution
desdépensesdefonctionnement. 

B4.Lesarticles 
:Lechapitreestdécomposéenarticlespermettantuneprésentationbudgétairenormal
iséesousledoubleaspectdeladestinationdesdépenses et de leur nature 
économique. Au nom du principe de spécialité des 
crédits,lesdépensesdefonctionnementsontexécutéespararticle. 

 
 

3- L’ELABORATION DES BUDGETS : La répartition des crédits budgétaires 
impliquel’élaboration de documents décrivant de manière détaillée ces crédits. Ces 
documentsprennentlenomde«budgets»oude «fasciculesbudgétaires». 

 

3-1.L’élaborationdesbudgetsdesdépartements ministériels: 
 

Les «budgets» (ou «fascicules budgétaires»), documents indiquant les crédits 
nécessaires à lagestion des services dont chaque ministre a la charge, sont élaborés 
conformément à la nomenclaturebudgétaire. 

Les«budgets»(ou «fascicules budgétaires»)sontélaborés,parchapitreet 
article,parleministre ordonnateur primaire et sont soumis à l’approbation du ministre des 
finances (directiongénérale du budget). L’approbation des «budgets» (ou «fascicules 
budgétaires») comporte autorisationd’engagementetautorisationd’ordonnancement. 

 
3-2.L’élaborationdesbudgetsdesservicesdéconcentrés: 

 
Les ordonnateurs primaires notifient aux ordonnateurs secondaires les extraits de 

délégation decrédits, par chapitre budgétaire. Sur la base de ce document, l’ordonnateur 
secondaire procède à larépartition descréditspararticles,conformémentàlanomenclature 
budgétaire 
del’ordonnateurprimaireconcerné,entenantcomptedespostesbudgétairesautitredel’annéeconsid
érée. 

Cette répartition budgétaire, appuyée des extraits d’ordonnance de délégation de 
crédits, esttransmise par l’ordonnateur secondaire, au contrôleur financier local et au trésorier 
de wilaya 
pourexécution.Larépartitiondescréditscomporteautorisationd’engagementetautorisationdeman
datement. 
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3-3.L’élaborationdesbudgetsdes institutionsdel’Etat: 
Les«budgets»(ou«fasciculesbudgétaires»)indiquantlescréditsnécessitésparlefonctionne

ment des institutions de l’Etat sont élaborés, par chapitres et articles, par les 
ordonnateursconcernésconformémentàlanomenclaturebudgétaire. 

Les « budgets» (ou «fascicules budgétaires») relevant des ordonnateurs primaires sont 
soumis àl’approbation du ministre des finances (direction générale du budget). Cette 
approbation comporteautorisation d’engagement et autorisation d’ordonnancement. Lorsque 
le responsable de l’institutionagit en qualité d’ordonnateur secondaire, il procèdera à la 
répartition des crédits budgétaires qui 
luisontdéléguésselonlesmêmesprocéduresquecellesapplicablesauxbudgetsdesservicesdéconcen
trés.Larépartitiondescréditscomporteautorisationd’engagementetautorisationdemandatement. 

 
 L’exécutiondesdépensesdefonctionnement: 
 

Une fois qu’il a été voté, le budget doit être exécuté, c’est-à-dire que les dépenses doivent 
êtreengagées, liquidées, ordonnancées (ou mandatées) et payées. L’exécution est confiée aux 
ordonnateursetauxcomptablespublics. 

 
 
 

4- Lesagentsdel’exécutiondubudget: 

 
Les ordonnateurs et les comptables publics sont les agents essentiels de l’exécution du 

budget,agissantconformémentauprincipedeséparationdes ordonnateursetdes comptables. 
 

A-L’ordonnateur : Est ordonnateur toute personne ayant la qualité pour effectuer 
lesopérationsdeconstatation,deliquidationdelarecette,d’engagement, 
deliquidationdeladépensepubliqueetd’ordonnancement(oumandatement). 

 
Lanotiond’ordonnateurentraîne: 

• les ordonnateurs engagent des dépenses de fonctionnement de l’Etat dans les limites des 
créditsouvertsoudéléguésàl’exceptiondescréditsévaluatifs; 
• en vertu du principe de séparation des ordonnateurs et des comptables, la fonction 
d’ordonnateur estincompatibleavec celle decomptablepublic ; 
• la nomination ou l’élection à une fonction ayant pour attribution, entre autres, la réalisation 
effectivedes opérations de recettes et de dépenses publiques confère de droit la qualité 
d’ordonnateur : cettequalitéprendfinàlacessationdecettefonction; 
• lesordonnateursdoiventêtreaccréditésauprèsdescomptablesassignatairesdesrecettesetdesdépe
nsesdontilsprescriventl’exécution; 
• encasd’absenceoud’empêchement,lesordonnateurspeuventsefairesuppléer,dansl’exercicedele
urfonction,parunactededésignation régulièrementétablietnotifiéau comptableassignataire; 
• lesordonnateurspeuvent,danslalimitedeleursattributionsetsousleurresponsabilité,donnerdélég
ationdesignatureàdesfonctionnairestitulairesplacéssousleurautoritédirecte; 
• lesordonnateursnepeuventordonnerl’exécutionsansordonnancementpréalablequ’envertudedis
positionsde laloidefinances. 

 
Suivantleurplacedanslahiérarchie, ondistingue: 
• lesordonnateursprimaires(ouprincipaux); 
• lesordonnateurssecondaires. 

 



37 
 

 
A.1-Lesordonnateursprimaires; 

Lesordonnateursprimaires(ouprincipaux)sontceuxquiémettentdesordonnancesdepaieme
ntauprofitdescréanciersetdesordonnancesdedélégationdecréditsauprofitdesordonnateurssecond
aires. 

Lesordonnateursprimaires(ouprincipaux)sont: 
• les responsables chargés de la gestion financière du Conseil constitutionnel, de 

l’Assembléepopulairenationale etde laCourdesComptes; 
• les ministres; 
• lesresponsablesdûmentdésignésdesétablissementspublicsà caractèreadministratif; 
• les responsables nommés ou élus à une fonction ayant pour attribution, entre autres, 

laréalisation des opérations de constatation, de liquidation de la recette, d’engagement, de 
liquidation deladépense etd’ordonnancement. 

 

A2. Lesordonnateurssecondaires : 

 
Les ordonnateurs secondaires sont ceux qui émettent les mandats de paiement au profit 

descréanciersdanslalimite descréditsdélégués.Dansle cadre delapolitique de 
déconcentrationadministrative,leministre detutelle ordonnateurprimaire 
(ouprincipal)dubudgetdélègue 
auxordonnateurssecondairesunemassedecréditsàchargepoureuxdemandaterlesdépensesdétermi
néesauprofitdescréanciersdel’Etat. 

Lesordonnateurssecondairessontresponsables,enleurqualitédechefdesservicesdéconcent
rés,desfonctionsderéalisationdesopérationsd’engagement,deliquidationetdemandatement. 

 
Laresponsabilitédesordonnateurs: 

 
Lesordonnateursassumentlesresponsabilitéssuivantes: 
• lesordonnateurssontresponsablesdescertificationsqu’ilsdélivrent; 
• danslalimitedesdispositionslégalesprévuesenlamatière,lesordonnateurssontresponsab

les des irrégularités et erreurs qu’ils commettent et qu’un contrôle comptable sur pièces 
nepeutdéceler; 

• lesordonnateurssontresponsablescivilementetpénalementdelaconservationetdel’utilis
ation des biens acquis sur les deniers publics : à ce titre, ils sontpersonnellement 
responsablesdelatenuedes inventairesdesbiensmeublesetimmeublesacquisoudontilssont 
affectataires; 

• l’ordonnateurquisesubstitueau comptablepublicestconstituécomptabledefait. 
 
 

B-Le comptable public12 : Est comptable public, toute personne régulièrement 
nomméepour effectuer, les opérations de recouvrement de recettes et paiement 
de dépenses, degarde et conservation des fonds, titres, valeurs, objets ou 
matières dont il a la charge,demaniement de fonds, titres, valeurs, biens, produits 
et matières et de mouvement decomptesde disponibilité. 

 
B1. La nomination des comptables publics : La nomination des comptables 

publics estprononcée par le ministre des finances, selon les conditions statutaires propres à 
chaque catégorie decomptables.Ilsrelèventexclusivementdesonautorité. 

 

                                                      
12MANUEL DE CONTROLE DES DEPENSES ENGAGEES Publié par la direction générale du budget. 
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B2. L’agrément des comptables publics : Certains comptables peuvent être 

agréés par leministre des finances : l’agrément résulte de l’accord donné par le ministre 
des finances ou sonreprésentant dûment habilité, à la désignation d’un agent comptable et 
lui confère la qualité decomptablepublic. 

 
B3.Lescatégoriesdecomptablespublics:Ondistingueplusieurscatégoriesdecomptables

publics:•lescomptablesprincipaux; 
• lescomptablessecondaires; 
• lescomptablesassignataires; 
• lescomptablesmandataires. 

 
B4. Les attributionsdes comptablespublics:Les comptablespublics 

àcompétencegénérale exécutent aussi bien les opérations de dépenses que les opérations de 
recettes. Ces opérationscorrespondent,principalement,àl’exécutiondesloisdefinances. 

 
B5. Le contrôle des opérations de dépenses par le comptable public : A l’ 

occasion desopérations de dépenses, les comptables publics sont chargés au nom du 
ministre des finances des’assurer: 

• delaconformitédel’opérationaveclesloiset lesrèglementsenvigueur; 
• delaqualitédel’ordonnateuroudesondélégué; 

• delarégularitédes opérationsdeliquidationdeladépense; 
• deladisponibilitédescrédits ; 
• quelacréancen’estpasatteinteparunedéchéanceoufrappéed’uneopposition; 
• ducaractèrelibératoiredupaiement; 
• desvisasdescontrôlesprévuspar lesloisetrèglementsenvigueur ; 
• delavaliditédel’acquit libératoire. 

 
Après avoir satisfait aux obligations citées ci-dessus, le comptable public doit procéder au 
paiement deladépensedanslesdélaisfixéspar voieréglementaire. 

 
B6. La réquisition des comptables par les ordonnateurs : En cas de refus de payer 

par lecomptable public, l’ordonnateur peut requérir par écrit et sous sa responsabilité, qu’il 
soit passé outre àce refus : lorsque le comptable défère à la réquisition sa responsabilité 
personnelle et pécuniaire 
setrouvedégagée.Cependanttoutcomptablepublicdoitrefuserdedéféreràlaréquisition,lorsque 
lerefusestmotivépar: 

• l’indisponibilitédescréditsetsaufpourl’Etat,l’indisponibilitédetrésorerie; 
• l’absencedejustificationdu servicefait ; 
• lecaractèrenonlibératoiredupaiement ; 
• l’absenceduvisa ducontrôledesdépensesengagéesoudela 

commissiondesmarchéshabilitée,lorsqu’untelvisaestprévuparlaréglementationenvigueur. 
 

B7.Laresponsabilitédescomptables:Lescomptablespublicssontassujettisàunrégimestri
ctderesponsabilitépersonnelle,pécuniaire etautomatique: 

• préalablement à son entrée en fonction, le comptable public est tenu de souscrire 
uneassurance à titre individuel garantissant les risques inhérents à sa responsabilité et liés à 
ses fonctions :cette assurance couvre la responsabilité pécuniaire des comptables tant en ce 
qui concerne leur faitpersonnel,quelefaitd’autrui; 

• les comptables publics sont personnellement et pécuniairement responsables des 
opérationsdontilssontchargés; 

• les comptables publics sont personnellement responsables de la tenue de la 
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comptabilité, dela conservation des pièces justificatives et documents de comptabilité et de 
toutes les opérations depriseenchargedes 
titresderecettesémisparl’ordonnateuretd’admissiondedépenses ; 

• laresponsabilitépécuniairedu 
comptablenepeutêtremiseenjeuqueparleministredesfinancesouparlaCourdescomptes; 

• lecomptablepublicdont 
laresponsabilitépécuniaireestmiseenjeu,àl’obligationdeverserdesesdenierspersonnels,unesom
me égaleaudébetmisàsa charge; 

• le comptable public dont la responsabilité a été mise en jeu, peut obtenir décharge 
partiellede sa responsabilité : la demande en décharge partielle de responsabilité est 
adressée à la Cour descomptes. 

 
 

Lesactesd’exécution:L’exécutiondeladépensedefonctionnementcomporteles actes: 
 

• d’engagement; 
• deliquidation; 
• d’ordonnancement(oudemandatement); 
• depaiement. 

 
A. L’engagement : L’engagement est l’acte par lequel est constatée la naissance d’une 

dette.Première étape de la phase administrative, l’engagement est le fait générateur de la 
dépense ; ilrend l’Etat débiteur, fait naître une dépense à sa charge. L’acte d’engagement 
se caractérise par lesaspectssuivants: 

 
 
 ilneconstitueunedettequelorsquelestravauxserontexécutés,lesmarchandisesreçuesoulesservicesrend
us; 

• ilesteffectuépar lesordonnateursdanslalimitedescréditsaccordés; 
 

• l’engagementn’estbudgétairementvalablequ’aprèsenregistrementdanslacompt
abilitédesdépensesengagéesetvisaducontrôleurfinancier. 

Figue01:Justificatifd’engagement. 
 

 



40 
 

 
 
 

Source:LaDAL(W.T-O) 
 

B. La liquidation : Deuxième étape de la phase administrative, la liquidation de 
la dépensepermetlavérificationsurpièceset lafixationdumontantexact 
deladépensepublique. 

Laliquidationdeladépenseestsubordonnéeauxconditionssuivantes: 
• elle intervient après engagement régulier, preuve de la prestation, de la 

demande deliquidation(facture)etcalculde ladette(additiondefacture) ; 
• l’ordonnateur 

constatel’exécutiondelaprestation:elleimpliquelavérificationdelarègleduservicefait,sur
labasedespiècesjustificatives; 

• laliquidationestsuiviedel’ordonnancement(ou mandatement). 
 

C. L’ordonnancement (ou mandatement) : L’ordonnancement est l’acte par lequel 
est donnél’ordre de payerladépensepublique.Il émane d’un 
ordonnateurprimaire.Lesordonnances(ordonnateurs primaires) et mandats (ordonnateurs 
secondaires) ne peuvent être émis que sur lacaisseducomptablepublic 
auprèsduquellesordonnateurssontaccrédités. 

C1.Larègle 

:Troisièmeetdernièreétapedelaphaseadministrative,l’ordonnancementintervient après 
engagement et liquidation de la dépense et comporte les pièces nécessaires 
aucomptablepublicpourqu’ilvérifielarégularitédeladépense,lesvisaséventuelsducontrôleurfi
nancier et de la commission des marchés publics ; il énonce l’exercice budgétaire, le 
chapitre,l’articleoùestimputéeladépensepublique. 

C2. Les dérogations à la règle : Les ordonnateurs ne peuvent ordonner l’exécution de 
dépensessansordonnancement préalable qu’en vertu dedispositions de laloi de finances. 
Toutefois,ilexiste des cas où des dépenses requièrent une certaine rapidité d’exécution et 
qui, à cet égard,peuvent faire l’objet d’un paiement sans ordonnancement préalable ou 
sans ordonnancement. Danscecadre : 

• sont payables sans ordonnancement préalable (on fait intervenir la phase 
d’ordonnancementaprès paiement, pour régularisation) : - les paiements par voie de 
régies d’avances ; - leprincipal et les intérêts dus au titre des emprunts de l’Etat ainsi 
que les pertes de change sur leprincipal ;- les dépenses à caractère définitif exécutées 
au titre des opérations 
d’équipementpublicbénéficiantd’unfinancementsurconcoursextérieurs; 
• sansordonnancement(laphased’ordonnancementn’intervientpas):-

lespensionsdemoudjahidine et les pensions de retraite servies sur le budget de l’Etat ; - les 
rémunérations desmembres deladirectionpolitiqueetduGouvernement;- les fraisetfonds 
spéciaux. 

C3.Laclôturedesordonnancements:Ladatedeclôturedesordonnancementsetdes(ma
ndatements)estfixéeau25décembredel’annéeàlaquelleilsserapportent. 

D. Le paiement : Le paiement est l’acte libératoire de la dépense publique. Plusieurs 
conditionspréalablesdoiventêtrerempliespourqu’une dépensepubliquepuisseêtrepayée: 

• lepaiementintervientaprèsengagement,liquidationetordonnancement(oumandatement); 
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• lepaiementesteffectuéparuneautoritédifférentedecellequiaordonnancé:lecomptable 
public. 
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Conclusion : 
 

Figure02:Résumédelaloidefinance2022 
 
 

 
Source:www.lentrepreneuralgerien.com 
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PartiePratique 
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Introduction: 
 

Cechapitreapourl’objetl’analyserlanumérisationdesservicesadministratifsdanslawilaya 
de TIZI-OUZOU a travers son informatisation, ainsi que son impact sur le budget 
defonctionnement. 

 
Je procède tout d’abord à la présentation la wilaya de Tizi-Ouzou ainsi que 

monétablissement d’accueil la direction de l’administration locale (DAL) de la Wilaya de 
Tizi-Ouzou enpremierlieu.Ensuitesaseraitlaprésentationdemonenquêtesur leterrain. 

 
Lestageconstitueunélémentindispensabledansunprocessusdeformation.C’estun 

contact qui permet à l’étudiant (futur cadre), de vivre la réalité socio-économique 
desentreprisesetleursproblèmesde gestionetd’organisation. 

 
Toutefois, ce stage m’a permis de tester mes capacités d’analyse et de synthèse et 

defaireune confrontationentrelesacquisthéoriquesetlesélémentspratiques. 
 

Cestage m’a permis de réviser, tester et améliorer mes connaissances. Il m’a 
offertl’opportunitédevoirdeprésledéroulementdestravaux,et devivre laréalitéprofessionnelleà 
traverslasupervisionetl’encadrementdedans. 

 
Le stage est un moment de confronter les aspects pratiques des problèmes 

rencontrésaveclesélémentsthéoriquesdans 
lecadredustageaspecteffectuéauseinduservicebudgetetpatrimoinedewilaya deTizi-Ouzou. 

 
J’ai effectué mon stage dans cet établissement durant la période allant du 21/04 

/2022jusqu’au30/06/2022. 
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Section01:Présentationdel’établissementd’accueil. 
 

1- Présentation dela Wilaya13: 

 

La Wilaya est une collectivité publique territoriale intermédiaire entre l’Etat et 
laCommune.Dotéedelapersonnalitémoraleetdel’autonomiefinancière,elleàdesattributions 
économiques, sociale et culturelles .Elle constitue également une 
circonscriptionadministrative etde l’Etat.Sadénominationetsonchefestfixépardécret. 

L’ensemble des dépenses à effectuer et des ressources à encaisser sont retracées 
dansun document financier appelé le « budget de la wilaya ». Ce dernier s’applique 
auxfinancesde la wilaya. L’élaboration du budget de la wilaya doit être fait dans le respect des 
principesbudgétaires, qui ontpour objetde mieux contrôlerl’activité financière de la wilaya 
c’estàdire que celle-ci doit prendre connaissance de l’ensemble des recettes qui lui sont 
affectées etdesdépensesqu’elle estcenséoccasionnerchaqueannée. 

La wilaya algérienne est une institution constitutionnelle. En effet, selon l’article 15 
dela constitution : « les collectivités territoriales de l’Etat sont la commune et la wilaya ». 
Celleci est dotée d’une assemblée élue, dénommée Assemblée Populaire de Wilaya. L’article 
16 
delamêmeconstitutionstipuleque«l’assembléeélue(APW)constituel’assisedeladécentralisation 
et le lieu de participation des citoyens à la gestion des affaires publiques ».Elle est, par 
ailleurs, définie comme étant une collectivité territoriale décentralisée crée par laloi etune 
circonscription administrative déconcentrée del’Etat,dotée de la personnalitémorale et de 
l’autonomie financière, La wilaya a un nom, un territoire et un chef-lieu. En saqualité de 
collectivité territoriale décentralisée, elle dispose d’un budget propre pour financerles actions 
et les programmes adoptés par l’assemblée populaire de wilaya. L’Etat affecte à lawilaya, en 
sa qualité de collectivité territoriale, les ressources destinées à la couverture 
deschargesetdescompétences quiluisontdévolues parlaloi. 

 
Les missions de la wilaya en matière de prise en charge des affaires locales ont 

étépleinementélargies,jusqu’àallerluidéléguéelepouvoirdel’élaborationduplandedéveloppemen
t, à moyen terme ainsi que le plan d’aménagement du territoire et le contrôle deleur 
application, la préservation du patrimoine culturel, l’initiation, et la promotion de touteaction 
de protection et d’extension des terres agricoles, d’aménagement et d’équipement 
rural,participer à des programmes de promotion de l’emploi, la wilaya s’implique aussi dans 
touteforme d’initiation d’action sanitaire, de prévention épidémiologique et d’action d’aide 
socialeauxcommunespourlesprogrammesd’habitat. 

2- lesorganesdela wilaya: 

 

Lesorganesdelawilayasontconstituésduwali,del’assembléepopulairedelawilayaetleprésiden
tdel’assembléepopulairedelawilaya.Cequejevaisprésenter commesuit. 

 
2-1.Le wali ; Le wali est le chef de l’exécutif de la wilaya, c’est le titulaire unique 

del’initiative, il agit tantôt comme agent de l’Etat, tantôt comme agent de wilaya. Le wali en 
tantquereprésentantdel’Etatdanslawilaya,estdéléguédegouvernement. 

 
2-2-L’assemblée populaire de la wilaya : La wilaya est dotée d’une assemblée 

élueau suffrage universel, dénommée assemblée populaire de wilaya, L’assemblée populaire 

                                                      
13 Instruction W2 sur les opérations financières des wilayas  
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dewilayasetient,chaqueannée,enquatresessionsordinaires,d’uneduréemaximaledequinze 
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jours, cette assemblée traite des affaires relevant des compétences qui lui sont dévolues 
pardélibération 

2-3- Le président de l’assemblée populaire de la wilaya (P/APW) : 

L’assembléepopulaire de la wilaya élit son président parmi ses membres pour le mandat 
électoral. 
Lecandidatàl’électionàlaprésidencedel’assembléepopulairedelawilayaestprésentéparmilaliste 
ayantobtenulamajoritéabsolue dessièges 

 

3- L’organigrammegénérald’uneWilaya: 

 

Figure03:Organigrammegénérald’uneWilaya 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Source:LaDAL(WilayadeTizi-Ouzou). 
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4- Présentationdela DAL: 
 

La Direction de l’Administration Locale (D.A.L.) est régie par le décret exécutif n°95-
265 du 06/09/1995 fixant les attributions et les règles d'organisation et de fonctionnement 
desservices de la réglementation, des affaires générales et de l'administration locale. Elle 
estchargée de: 

- Préparer,avec lesautresservicesconcernés,lebudgetdefonctionnementetle 
budgetd'équipementdelaWilayaetenassurerl'exécutionsuivantlesmodalitésarrêtées. 

- Étudier, proposer et mettre en place les modalités de gestion des personnels 
affectésauxservices communs dela wilaya. 

- Étudier et développer toutes les actions de perfectionnement et de formation 
despersonnels. 

- Réunir,analyseretdiffusertoutedocumentationnécessaireaufonctionnementrégulierdes 
services communaux. 

- EffectuertouteétudeetanalysepermettantàlaWilayaetauxcommunesdeconsolideretd'op
timiserleursressourcesfinancières. 

- Mettreàjourlesdocumentsliésàlagestiondupatrimoinedelawilaya. 
- Étudier et approuver les budgets et les comptes administratifs des communes et 

desétablissementspublics. 
 

Section 2:Présentation dubudgetdelaWilaya14: 

 

Lawilayaestdotéed’un budgetqui vapermettrelebonfonctionnementdesesservices. Le 
budget est le document par lequel les autorités locales élaborent leurs prévisionsfinancières. 

 
Dans cette section jevais essayer de présenter la définition du budget et ces 

grandsprincipesetsaconstitution. 
 

1. LEBUDGETDELAWILAYA15: 

 

Lebudgetdelawilayaestl’étatdesprévisionsdesrecettesetdesdépensesannuellesdelawilaya.C
’estégalementun acted’autorisation etd’administration qui permetlebonfonctionnement des 
services de la wilaya et l’exécution de son programme d’équipement etd’investissement. 

 
A-Les documents budgétaires : il existe cinq catégories de documents 
budgétairesconstituantle budgetde lawilaya.Cesdocumentssont: 
• lebudgetprimitif; 
• lebudgetsupplémentaire; 
• lescréditsadditionnels; 
• lesétatsdes«restesàréaliser» ; 
• le«budgetannexe». 

 
1. Lebudgetprimitif:C’estledocumentfinancierretraçantlesprévisionsdesrecett

esetdesdépensesannuellesdelawilaya. 

                                                      
14Instruction interministérielles sur les opérations financières des wilayas (W1). 
15Cf. Art. 109 du Code de la Wilaya, et article 16 du décrit n°70-154 du 22 Octobre 1970 
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2. Lebudgetsupplémentaire:C’estledocumentquiajusteencoursd’exercice,en 
fonction des résultats de l’exercice précédent, les prévisions des recettes et 
desdépensesdubudgetprimitif. 

3. Lescréditsadditionnels :Lescréditsadditionnelssontconstituéspar les 
«ouverturesdecréditsparanticipation»etparles«autorisationsspéciales». 
 Lesouverturesdecréditsparanticipation:Ellessontconstituéespar 

des crédits votés séparément en cas de nécessité et à titre exceptionnelavantle 
votedubudgetsupplémentaire. 

 Les autorisations spéciales : Elles sont constituées par des 
créditsvotés séparément en cas de nécessité et à titre exceptionnel après le vote 
dubudgetsupplémentaire. 

4..Les étatsdes«restes àréaliser»; 

Ce sont des états établis par l’ordonnateur à la clôture de l’exercice budgétaire 
(31mars)retraçantlesprogrammes nonterminés. 
Ces états sont visés par le trésorier de wilaya et transmis au contrôleur financier. A la 
clôturede l’exercice, l’ordonnateur procède à un engagement pour ordre afin de porter le total 
desengagements définitifs (engagements réels suivis de service fait et visés par le 
contrôleurfinancier au 20 février) à un montant égal aux prévisions. Le contrôleur financier 
continuera àvisersurlabase del’«état desrestesàréaliser»pourlemontantengagé pourordre. 

5. Le«budgetannexe» : 

Le budget «annexe» est un document destiné à prendre en charge le «fonds de 
wilayadesinitiativesdelajeunesseetdudéveloppementdespratiquessportives»dontlefinancement 
est assuré par des ressources fiscales des wilayas et des communes. Pour ce faire,le wali 
procède à l’inscription aux sous-chapitres concernés du budget de la quote-part au vud’une 
notification qui lui est faite par le trésorier de wilaya, fixant le montant global. Ce fondsest 
annexé au budget de la wilaya et prend en charge, sur la base de la répartition effectuée parle 
conseil de wilaya, les dépenses de fonctionnement et les dépenses d’équipements du fondsde 
wilaya. 

 

B-La structure du budget : Le budget de la wilaya comprend toutes les prévisions 
derecettes et toutes les autorisations de dépenses et doit être, en application du principe 
del’équilibrebudgétaire,votéenéquilibre. 

 
Ilestdiviséendeuxsectionsobligatoirementéquilibréesenrecettesetendépenses: 

• unesectiondefonctionnement; 
• unesectiond’équipementet d’investissement. 

 
Ces deux sections retracent respectivementles recettes et les 

dépensesd’exploitation(fonctionnement) et les recettes et les dépenses des comptes de 
capitaux permanents et devaleursimmobilisées(équipementetinvestissement). 

 
1- Lesdépensesdefonctionnement: 

 

Lesdépensesdefonctionnementinscritesaubudgetdelawilayasontreprésentéesparcinq 
(5) groupesdechapitresintitulés: 

 
• servicesindirects(dettesdelawilayarésultantd’empruntscontractéspourellemême

, rémunérations et charges du personnel permanent, voirie de la wilaya, 
travauxd’équipementeffectuésenrégie,etc.); 
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• services administratifs (sécurité et protection civile, participation aux 
chargesd’enseignement, encouragement aux sports, encouragement aux sociétés culturelles, 
cantinesscolaires,etc.); 

• services sociaux (aide sociale à l’enfant, à la mère et à la famille, aux 
personnesâgées,hygiènepublique etsociale,etc.); 

• services économiques (contribution au développement économique, domaine 
privédelawilayanonproductifderevenus,etc.); 

• services fiscaux (part de la wilaya sur le versement forfaitaire, attribution du fonds 
desolidarité des wilayas,etc.). 

 
 

Lesdépensesde fonctionnementsontexécutéesparchapitre,sous-chapitreetarticle. 
 
 

2- Lesdépensesd’équipementetd’investissement: 

 

Lesdépensesd’équipementetd’investissementcorrespondentsoitàdesaugmentations de 
biens matériels (par exemple, les acquisitions de terrains, les constructionsneuves) ou de 
créances à long etmoyen termes (par exemple,les prêts à long et moyentermes, les acquisitions 
de titres) soit à des diminutions de dettes à long et moyen termes (parexemple, les 
remboursements en capital d’un emprunt) soit encore l’octroi de 
subventionsd’équipement,parlawilaya. 

Les opérations d’équipement et d’investissement sont inscrites au budget de la 
wilaya(sectiond’équipementetd’investissement)sousforme : 

• deprogrammesdelawilaya; 
 

• deprogrammespourlecomptedetiers; 
 

• d’opérationshors-programmes. 
 

Lesprogrammesdelawilayaconstituentdeséquipementsquidoiventresterlapropriétédelaw
ilayaetdontl’affectationestdéterminéepardécisiondel’Assembléepopulaire de wilaya.Les 
programmes pour compte de tiers sontceux qui intéressentlescommunes, les établissements 
publics locaux, y compris ceux de la wilaya, les associations etd’autres tiers privés, etc. Les 
opérations hors-programmes comprennent les acquisitions et lesaliénations hors-programmes, 
les mouvements financiers avec les unités économiques de lawilaya et les tiers, les 
remboursements des prêts et créances en capital, etc. Sur le documentqui forme le budget de 
la wilaya, la section d’équipement et d’investissement comprend unesérie de chapitres. Les 
chapitres comportent, d’une part et sauf exceptions, une ventilation ensous chapitres et, 
d’autre part, une ventilation par articles qui correspond au classement 
desopérationsd’équipementetd’investissement. 

c-Le votedubudget: 
 

Lebudgetdelawilayaestpréparéparl’Administrationdelawilayaetprésentéàl’Assembléep
opulairedewilayaparlewali.Unbudgetprimitifestétabliavantledébutde 
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l’exercice ; il doitêtre voté avantle 31 octobre de l’année précédantcelle à laquelle 
ils’applique. Le budget supplémentaire doit être voté avant le 15 juin de l’exercice auquel 
ils’applique.Le budgetde la wilaya estvoté, chapitre par chapitre, par l’Assemblée populairede 
wilaya. 

D-L’approbationdubudget: 
 

Le budget de la wilaya ne devient exécutoire qu’après avoir été approuvé par 
leministre de l’Intérieur et des collectivités locales.L’approbation comporte 
exécutiondubudgetdelawilaya. 

 
E-Lesagentsd’exécution du budget: 

Lewaliestordonnateurprincipaldubudgetdewilaya;lecomptablepublicestletrésorierdewil
aya. 

 
F-Lapérioded’exécution dubudget 

 

Le budget de la wilaya est établi pour l’année civile. Par dérogation au principe de 
l’annualitébudgétaire,lapériode d’exécutionse prolonge: 

• jusqu’au15marsdel’annéesuivantepourlesopérationsdeliquidationetdemandat
ementdes dépenses; 

• jusqu’au 31 mars pour les opérations de liquidation et de recouvrement 
desproduitsetpourlepaiementdesdépenses. 

 
G-Lesdouzièmesprovisoires 

 

Dans le cas où, pour une cause quelconque le budget n’aura pas été 
définitivementrégléavantledébutdel’exercice,lesdépensesordinairesportéesaudernierexerciceco
ntinuentà être faitesjusqu’àl’approbationdunouveaubudget. 

Ces dépenses ne peuvent être engagées et mandatées qu’à concurrence 
d’unDouzième(1/12ème) par moisdumontantdescréditsdel’exerciceprécédent. 

H-L’établissementducompteadministratif 

A la clôture de l’exercice considéré, le 31 mars, le wali établit le compte 
administratif.Le contrôle et l’apurement des comptes administratifs des wilayas sont 
exercéspar la Courdescomptes. 

I-Lesmodificationsdescrédits budgétaires: 

Lewali,ensaqualitésaqualitéd’ordonnateur peuteffectuer par voiededécision: 
• desvirementsd’articleàarticleauseind’unmêmechapitre; 
• en cas d’urgence, des virements de chapitre à chapitre en accord avec le Président 
del’Assemblée populairedewilaya. 

 
Toutefois, aucun virement ne peut être effectué au titre des crédits grevés 

d’affectationspéciale (sontconsidéréscomme créditsgrevésd’affectationspécialelesrecettes 
deschapitres et sous-chapitres de la section d’équipement et d’investissement affectées à 
desdépensesdéterminées). 
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Section03:Lanumérisationdel’administrationpubliqueAlgérienne: 

 
Labanque mondialedéfinitla«e-

administration»parl’utilisationparlesorganismespublicsdes 
technologiesdel’informationquipeuventservirà diversesfins: 

- meilleureprestationdesservicesadministratifsauxcitoyens, 
- meilleuresinteractionsaveclesentrepriseset lesindustries, 
- l’autonomisationdescitoyensàtraversl’accèsà l’information, 
- unegestionplusefficacede l’administration. 

 
Les avantages qui en découlent comprennent la baisse de la corruption, 

l’augmentationde la transparence, une plus grande commodité, l’augmentation du revenu 
et/ou la réductiondes coûts. 

Le numérique a révolutionné les modes de vie et de travail eta créé une société avecde 
nouveaux usages et exigences. D’ailleurs ce sont les formes de prestations de serviceapparues 
dans le secteur privé qui ont fait monter le niveau d’exigence des usagers à 
l’égarddesservicespublics.EnAlgérie,lecyberespaceoffraitlapossibilitéauxcitoyensdes’informer 
sur les avancées réalisées dans les pays qui lui sont comparables en termes d’accèsrapide à 
l’information et de service en ligne. C’est la pression sociale donc émanant 
dessimplesusagersoudesprofessionnelsquiacontraintlegouvernementàdéveloppersérieusement 
les TIC, et à numériser l’administration afin d’offrir un service public rapide,fiable et efficace. 
De même pour le contexte international, chaque année, le pays occupe lesbas des classements 
dans le domaine des TIC, le dernier rapport de « inclusive internet index2018 » a classéle pays 
àla 66è place au monde età la 7è place en Afrique sur 86 paysétudiés 7 
.Etselonl'indicededéveloppementdestechnologiesdel'informationetdela communication (IDI) de 
2017 mesuré par l'Union internationale desTélécommunications(UIT),l'Algérieoccupela102è 
positionsur176pays8. 

Ces classements renvoient une image plutôt défavorable sur le climatdes affairessensé 
attiré investisseurs et partenaires. C’est ainsi qu’en 2009, un plan multisectoriel « e-Algérie 
2013 » fut élaboré avec 12 axes majeurs et 1000 actions dont la mise en 
œuvrecorrectedevaitrendre toutle paysnumériqueàl’horizonde2013. 

 
Leprojete-Algérie2013: 

Letauxderéalisationdeceprojetestestiméaujourd’huià28%.D’ailleursl’appellation du 
projet fut modifiée pour devenir e-Algérie9, car il était devenu impossible dese fixer une 
échéance à l’atteinte d’une telle finalité. 90 % des actions planifiées concernaientla 
modernisation del’administration publique et que nous avons résumé comme suit(e-
commission,2008)10: 

 
 

7www.theinclusiveinternet.eiu.com 
8https://www.itu.int 
9www.elmouwatin.dz 
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10http://www.algerianembassy.ru/pdf/e-algerie2013. 
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1- LamiseenplacedesréseauxWANquisontdessupportsdetransmissiond’informationsgé
ographiquementdélocaliséescommeparexempleentreleswilayas. 

2- La mise en place de réseaux LAN qui véhiculent l’information dans un 
espacegéographiquerelativementlocalisé,commeàl’intérieurdu sièged’unministère. 

3- Le renouvellement du parc informatique, l’acquisition d’ordinateurs et de 
systèmesaudio,visioconférence…. 

4- La mise en œuvre de systèmes d’information géographique. Les S.I.G. 
permettentl’organisation et la présentation des données dans l’espace géographique. Ils sont 
nécessairespourune analyse decesdonnéesparcommune,daïra etwilaya. 

5- L’acquisition de logiciels dont les fonctionnalités dépendent des diverses 
missionsdel’administration. 

6- La numérisation des fichiers qui a dématérialisé les documents, quelle que soit 
leurnature,l’informationestdevenuenumérique,accessibleàdistanceinstantanément. 

7- La mise en œuvre des systèmes d’information et bases de données. Les 
systèmesd’informationsontlecœurdel’administrationélectronique;ilsregroupenttouteslesressour
ces permettant l’acquisition, la gestion, le stockage, le traitement, le transport et ladiffusion de 
l’information qui peutêtre de nature variée : textes,sons,images,donnéescodées… Les S.I. sont 
généralement constitués d’E.R.P. (Enterprise Resource Planning) etd’applications spécifiques. 
Les bases de données quant à elles, permettent le stockage et lerappelde 
grandesquantitésd’informationafind’enfaciliterle traitement. 

8- Lacréationdebibliothèquesetannuairesélectroniques.Labibliothèqueélectroniqueper
metl’accèsenligneàdesdocumentsdenaturediverse.L’annuaireélectronique quant à lui, permet 
la localisation entre autres de personnes, à travers une adressegéographique ouélectronique. 

9- La normalisation et la sécurisation afin de rendre l’information accessible à 
touterequête externe. 

10- Latransversalitédesinformationsafinqu’ellessoientdisponibleauxautresadministrati
ons. 

11- La mise en œuvre des systèmes de gestion de budget et des ressources 
humaines.12-Lamiseenplaced’unréseauinter-administratifsécuriséeetinteropérablequi 

permetla gestion des procédures électroniques entre les différentes administrations 
del’Étatetles différents niveauxdugouvernement, 

13- Lamiseenplaceduschémadirecteurdel’administrationélectroniquequifacilitera la 
réalisation des démarches administratives par voie électronique, en particulier 
lasignatureélectroniquedesactes desadministrations publiques. 

14- Le lancement des services en ligne en direction du citoyen, des employés, ou 
desentreprises. 

Cesservicessont: 
• Informationnel:afinderendrel’administrationplustransparente. 
• Interactif:lacommunicationestbidirectionnelleentrel’administrationetlescitoyens,àtra

versl’email,l’utilisationdemoteursderecherchepourtrouverdesinformations,letéléchargementetl
a soumissionde formulaires… 

• Transactionnel:quipermettentauxusagersdeterminercomplètementleurstransactionse
nlignesans êtreobligésdesedéplacer. 



55 
 

Ilaétéplanifiélamiseenœuvrede447 servicesen ligne: 
- 295endirectiondescitoyens(112informationnelset183interactifs). 
- 86endirectiondesemployés(19informationnelset67interactifs). 
- 66endirectiondesentreprises(24informationnelset42interactifs). 

 
15- L’élaborationdelaréglementationrelativeà: 
- L’identitéélectroniqueuniquedesindividusetdesentreprises,lasignatureélectroniqueai

nsiquelestransactionsélectroniquesetleurcertification. 
-Laprotectiondesdonnéespersonnellespourgarantirlaconfidentialitédesinformations 

privées des citoyens et des entreprises et restreindre leur utilisation aux 
seulesadministrationshabilitées. 

- Lavaliditéet l’efficacitédescontratsélectroniques. 

 
Lestauxderéalisationduprojet: 

 
La dématérialisation des documents administratifs de l’état civil a permit 

d’éradiquerlesproblèmesliésàlabureaucratietelsquelespertesdetemps,legaspillage,lesdésagréme
nts au citoyen, les pratiques clientélistes et de corruption auxquelles on recourtprécisément 
pour contournerlabureaucratie. De même pour d’autres administrations tellesque la justice, les 
impôts qui ont mit en ligne bon nombre de leurs services. Le ministère 
del’EnseignementsupérieuretdelaRecherchescientifiqueparexemple,apuéconomiserannuelleme
nt 70 millions de DA en supports papiers grâce à l’informatisation des 
inscriptionsdesétudiants. 

La numérisation de l’ensemble des registres de l'état civil permet désormais au 
citoyend’obtenir instantanément ses documents à partir de n’importe quelle commune ou 
antenneadministrative du territoire national. Nul besoin de se déplacer au lieu de transcription 
denaissance, de mariage ou de décès pour retirer ces actes. La mise en place du fichier 
nationalélectronique des cartes grises permetégalementde se faire délivrer sur place ce 
document.Les demandeurs de passeportbiométrique peuvent suivre en ligne l’état 
d’avancement deleurs dossiers. De même pour les ressortissants algériens à l’étranger, ils 
peuvent introduireleur demande d’extrait d’acte de naissance en ligne via le site du ministère 
de l’intérieur et leretirer auprès de la représentation diplomatique ou consulaire où il est 
immatriculé. Mais envertu du principe de l’envoi unique, les citoyens et les entreprises 
devraient n’avoir à 
fournirqu’uneseulefoisunemêmeinformationauxadministrationspubliques(OCDE,2017). 

Numériser l’administration ne correspond pas uniquement à faciliter et accélérer 
leretraitdesdocuments,lesentitésdusecteurpublicdoiventêtrepleinementdisposéesàéchanger et à 
réutiliser les informations transmises, tout en veillant au respect des normesnationales et 
internationales en matière de sécurité des données et de protection de la vieprivée. Ceci est 
réalisable grâce à l’échange progressif de données entre institutions publics 
etàlapénétrationcroissantedestechniquesd’apprentissageautomatiqueetd’intelligenceartificielle. 
Il est impensable que l’État exige au citoyen de retirer auprès de ses structures desdocuments 
afin de les lui remettre par la suite. Grâce aux systèmes d’information, certainesprocédures 
peuvent être accomplies sans avoir à fournir le moindre document. Prenant le casdes 
inscriptions scolaires, les parents peuvent juste remplir une fiche de renseignement surleurs 
enfants et c’est à l’école de demander auprès des structures de l’état civil les 
documents,numérisésbienévidemment,etquiconfirmentlesrenseignementstransmis.Untelstaded
e 
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modernisationestencorelointainmaisilestimportantdeprendreconsciencedelaportéedetellesdémarche
s. 

 
Actuellement on a lancé 265 formulaires en ligne et 29 procédures soit un taux 

deréalisationduplaninitial(447services)estiméà65,77%.Lenombredesiteswebinstitutionnels, 
ministères et organismes rattachés est de 587 sites11. Si ce taux de réalisations’avère 
acceptable, même s’il a fallu plus de 9 ans pour l’atteindre, le taux global de lanumérisation 
de l’administration publique demeure encore marginal, il est estimé à 28 % telqu’indiqué 
dansletableauquisuit: 

 
 

Tableau01 :Etat deréalisationdu plane-Algérieau 31Mars2018 
 

Source:Kahlane,A.(2018).Etatderéalisatione-Algérie2013au31-12-2018 

 

 

LeportailElmouatin: 

 

L’aboutissementduprocessusdenumérisationdel’administrationpubliccorrespondsàl’off
rede tous les services enligneen un seul portail unique,àl’instardes pratiques 
despaysdéveloppés ainsiquenosvoisinslaTunisie etle Maroc. 

Le site portail du gouvernement tunisien12 est d’une pertinence remarquable et 
qu’ilsuffit juste de faire de même en Algérie1. Doté d’un moteur de recherche, c’est un 
guichetuniquequi offre353servicesendirectiondescitoyens,178endirectiondesentrepriseset97 

 

11www.mpttn.gov.dz 
12www.fr.tunisie.gov.tn/ 
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à l’intention des visiteurs soit un total de 628 service entre informationnels et interactifs. 
Maisle nombre réel des services en ligne est de 463 vu que bon nombre de services sont 
offertsimultanément par exemple aux citoyens et aux visiteurs. Les services sont filtrés à 
travers 4moyens: 
- Pardestinataire, 
- Parthème:santé,emploi,transport,justice,économie,……soit 21thèmes. 
- Parcycledevie:naissance,mariage,retraite,études,…..soit15rubriques. 
- Parministèresetquisontaunombrede27,ycompris laprésidence. 

 
Le but d’un tel portail est double, se rapprocher davantage du citoyen, lui 

présentertous les services et les informations qui peuvent le servir à tout moment, et surtout 
l’orienterdans le cas oùil ne saitpas à quelle administration s’adresser. Les modes defiltres 
choisissont très efficaces. Ce mode de conception du portail, de même pour celui du Maroc, 
estcalqué surceluidelaFrancequioffre deuxservices supplémentaires: 

-Lettre, qui regroupe tous les modèles de demandes devant être écrites et présentées 
àl’administration. 

- Simulateur, qui calcul le montant devant être payé à une administration particulière 
enfonctionduprofilducitoyenoubienlesdroitsetindemnitésdevantêtre reçus. 

 
LesitealgérienduservicepublicdénomméElmouatinestencoreaustadeembryonnaire. Il 

regroupe juste 14 services en ligne et 5 formulaires, or que le nombre totaldes services est de 
294, soit un écart de 275 services auxquels on y accède à travers les sitesdes administrations 
publiques, ils ne sont pas encore regroupés en un seul guichet. Par contreon a réussi à lancer 
un site aidant l’entrepreneur à créer son entreprise mais qui 
demeureentièrementinformationnel.Onytrouvetouteslesdémarchesdétailléespourcréeruneentre
prise suivant le statut juridique retenu, les documents à fournir, les administrations àconsulter, 
le temps moyen de réponse……Mais il n’existe encore aucun service interactifpermettant par 
exemple de réserver la dénomination de l’entreprise auprès des services duregistre 
decommerceenligne. 

Le site Elmouatin fournit des informations plus au moins inutiles, il est encombré 
pardes textes réglementaire qui intéresse peu le citoyen. Beaucoup d’autres rubriques ne sont 
pasencoremisesàjourtelsquelesdossiersetquidatentde2011et2010. 

La dénomination du site en soi est un peu discutable. C’est comme si on 
restreintl’accès à ce portail aux seuls algériens résidentsen Algérie.Orque le public qui peut 
yaccéder est très diversifié. Pour preuve, le site ne figure pas encore dans les moteurs 
derecherches, en raison en partie de sa dénomination et également du nombre insignifiant de 
sesutilisateurs. 

 
Lesentravesàlacontinuitédu processus: 

 

La numérisation de l’administration publique fait face à de multiples contraintes 
quiralentissentl’aboutissementduprojetglobal«e-Algérie ». 

1- Il y a d’abords la crise, que traverse le pays et l’épuisement des ressources. 
Pourcontrôler le déficit budgétaire, les autorités réduisent chaque année le budget 
d’équipement 
dupays,àdéfautdepouvoiragirsurceluidufonctionnement.Sachantquec’estlesinvestissements 
que finance le budget d’équipement, qui ont susceptibles de générer à moyenterme les 
ressources. Pour ne citerque l’exercice 2018, le secteur a enregistré une réductionde 3% de ses 
dépenses de fonctionnement et aucune prévision de dépenses d’équipement 
maisjusteuneréévaluationdelarénovationdedeuxsiègesdedirection,inscritedanslarubrique 
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infrastructure administrative du budget de l’État13. Or que selon le tableau précédent, 
l’axemajeur E relatif à l’acquisition de l’infrastructure n’est réalisé qu’à hauteur de 25%, et 
mêmelesautresaxesdeAjusqu’àGrequirenttousàdesdegrésvariablesdesdépensesd’équipementetl
e tauxmaximumdeleurréalisationétant37%. 

2- La rareté de la ressource humaine spécialisée en TIC, en raison en partie de la 
fuitedes compétences qui a caractérisé notre pays durant les années 90 et 2000. Durant la 
seulepériode 1992-1996, 3000 informaticiens avaientquitté le pays pour s’installer en France, 
etles départs massifs s’accentuent aux fils des ans créant ainsi un manque que les instituts 
deformationcomblentdifficilement. 

3- La bureaucratie et la lourdeur des procédures d’exécution. Il faut rappeler que 
leprojet « e- Algérie 2013 » avait pour but de réduire les effets néfastes de la bureaucratie sur 
lavie des citoyens et sur le développement de l’économie, sauf qu’il a été lancé en 2009 
alorsquelesstructuresgouvernementalescontinuaientà 
exercersuivantunebureaucratietrèssoutenue. Et comme le projet était multisectoriel, 
impliquant divers départements ministériels,chacun d’eux fonctionnait encore selon un mode 
de gestion archaïque, centralisé et rigide, ilétait très difficile de mener une coordination 
efficace, avoir une vision commune ou agirsuivantuneseulestratégie. 

4- Le cout élevé de l’accès à l’internet constitue une contrainte pour le citoyen. Le 
tauxde pénétration à internet est de 45,5%, utilisateurs fixes et mobiles confondus, un taux 
plutôtacceptable, par contre, la pénétration en termes d’abonnés à l’internet fixe illimité 
rapporté aunombre d’habitants, est de l’ordre de 7,3%, ce qui reste très faible. Pour que le 
citoyen oul’entreprise puissentaccéder à un service publicen ligne,ilsdoiventd’abords 
bénéficierd’une connexion correcte, rapide et sans coupures, et la payer à un cout raisonnable. 
En effet,le prix d’un forfait internet mobile de 1 Go représente 5,55% du salaire minimum en 
Algériealors qu’il n’est que de 2,1% en Tunisie, 2,3% en Égypte et 0,4% au Maroc. Quant à 
l’internetfixe, le coût d’une connexion à 20 Mbps représente en Algérie 21% du revenu 
mensuel alorsqu’il n’est que 4,5% en Tunisie et de 2,9 % en Égypte. Ces tarifs de plus en plus 
chers nes’expliquent pas par le cout élevé de la connexion, qui diminue de jour en jour sur le 
marchéinternational en raison des évolutions technologiques, mais plutôt par la forte demande 
quiaugmente de 50 à 60% par an depuis 2011etqueles opérateurs locaux n’arriventpas 
àsatisfaire14. 

 

 
Lesniveauxadministratifstouchésparla numérisation: 

 

Ces niveaux touchés sont : les communes beaucoup plus par la mise en place des 
TICComme les cartes grises, cartes d’identités nationales, des fiches de contrôle ainsi que 
lepermisdeconduire…. 

Au niveau de service d’état civil ;on trouverala numérisation des actes d’état-
civilcomme actede naissance,mariage,décès…..) 

 
 
 
 

13www.joradp.dz 
14Kahlane, A. (2017). La transformation numérique en Algérie, un état des lieux et quelques pistes 
desortie.Oil&Gaz,Oct/Nov. 
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Installation du guichet unique : permettant le retrait des documents d'état civil à 
partird'un seul PC connecté au haut débit du MICL, ce qui donne accès aux gestionnaires 
desdossiersadministratifsauregistre nationalautomatisé del'étatcivil. 

Pourles documents de circulation (CNIetpasseportbiométrique) ; Elaboration 
d'unguichetpratiquedespiècesconstitutivesdedossierdedemandededélivrancedecartenationale 
d'identité et les différents cas liés aux passeports biométriques, faisant apparaîtrel'ancrage 
juridique pour chaque situation ainsi la mise en place d'une application au profit 
descommunes,relativeàl'établissementdelaCNI.TéléchargéeàpartirdusiteFTPdescommunes. 
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Conclusion: 

 

EnAlgérie,lanumérisationdel’administrationestdevenueuneréalité,ladigitalisation des 
services publics a eu pour conséquences de réduire l’abondante paperasse etsurtout,de 
permettre aux usagers d’accéder plus rapidementà de multiples services, sanseffort de 
déplacement. Mais beaucoup de chantiers restent inachevés ou pas encore entamés.En 
particulier les services destinés à faciliter la création d’entreprise ou ceux lui 
permettantd’exécuter ses opérations courantes telles que la déclaration de ses impôts ou le 
paiement deses factures. Le e-paiement a été introduit tout récemment, seules quelques 
administrationssontconcernées,la généralisationduprocessusestencoretrèslointaine. 

 
Avec l’épuisement des ressources, la question centrale concerne le financement de 

ceschantiers, à supposer bien sûr que le projet de numérisation lui même préserve son 
importancestratégique. 

 
L’État ne peut plus continuer à être l’unique investisseur dans le développement 

dupays. L’alternative qui s’impose en est l’implication des industriels privés, pas 
uniquementdans le secteur des télécoms, ils sont détenteurs de capitaux et ultimes 
bénéficiaires de toutemodernisation apportée à leurs secteurs respectifs. Et l’entrave la plus 
inquiétante pour lamodernisation de l’administration demeure la faible réactivité et la lourdeur 
dans l’exécutiondes plans, causées en partie par la bureaucratie qui persiste et la centralisation 
de la prise dedécision. Il est illusoire de penser réussir la numérisation intégrale de 
l’administration sanschangeraupréalablesonmode defonctionnementarchaïqueetobsolète. 
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Conclusiongénérale: 

 
 

La numérisation de l’administration publique a affecté les coûts de fonctionnement 
enles réduisant (optimisation des coûts) etelle propose une offre plus performante de 
servicesaux usagers etd’accroître la transparence administrative. Il estégalementau cœur de 
laproblématique de modernisation de l’Etat, car il se présente comme un outil d’amélioration 
deses procédures et de son fonctionnement. Donc la modernisation de l'administration 
publiqueaugmente l'efficacité des services publics en réduisantle coût des services publics 
etenrépondantmieuxauxbesoinsdes citoyens. 

 
 

A travers la recherche que j’ai constatée, je dirais quela numérisation constituer 
unélémentessentielpourlamodernisationdesservicesvoiremêmeunfacteurdudéveloppementlocal
. Néanmoins, Lafaibleformation du personnel administratif dans ledomaine technique en 
l’occurrence ceux maitrisant les outils informatiques, constituent unobstacle à l’accélération 
de ce processus de réformes.Donc Les capacités techniques ducapital humain de 
l'administration publique ne permettent pas de maîtriser sa transmissionnumérique. 

 
 

Les collectivités locales trouvent les difficultés pour les assurer des formations 
dequalité à ses effectifs et recruter des ingénieurs spécialisés dans le domaine de 
l’informatiqueet du numérique. Selon certains cadres de la Wilaya interrogés, les collectivités 
n’arrivent pasà attirer des cadres dans ce domaine à cause de la faiblesse de la rémunération, 
régie par lagrille desalaire delafonctionpublique. 

 
 

L’enquête de terrainm'a permis de se projeterdansla réalité etde 
recueillirlesinformations nécessaires afin d’avoir des éléments de réponses à ma 
problématique. En 
effet,lesrésultatsdemonétudemontrentvraimentquelanumérisationdel’administrationpublique à 
affectée les coûts de fonctionnement, en réduisant l’abondante paperasse etsurtout, de 

permettre aux usagers d’accéder plus rapidement à des multiples 

services,sanseffortdedéplacement…. 

 
 

À ces enjeux denumérisation s’ajoute une économie de consommables 
grâceaupassageau“zéropapier”,moinscheretmoinspolluant.Enfin,lanumérisationdesdocument
s garantit un gain d’espace au sein des locaux et la protection totale des 
archives(faceauxincendies, 
dégâtsdeseaux,vols),cesdernièresétantcomplètementdématérialisées 

 
 

Les avantages qui découlent comprennent la baisse de la corruption, l’augmentation 
dela transparence, une plus grande commodité, l’augmentation du revenu et/ou la réduction 
descoûts ainsi que la mutualisation des données, accélération du traitement des dossiers et 
doncaugmentationduvolume desdossierstraités,réductiondunombred’erreurs,etc. 
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J’ai pu à travers cette recherche confirmer mes hypothèses de travail et j’espère 
avoirmené à bien mon étude de telle sorte que mon travail apportera plus d’efficacité et de 
fiabilitéde réponses concernantmaproblématique. 

 
 

Ce stage pratique effectué au sein du service Budget de Wilaya de Tizi-
Ouzoum'apermisd’assimileretdemettreenpratiquemesconnaissancesthéoriquesacquisesdurantm
aformationenmanagementpublique . 

 

 
Ce stage m’a permis aussi d’avoir une idée sur la vie professionnelle et de 

sefamiliariser avec le monde du travail en s’adoptons à une organisation (discipline 
danstravail). 
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Annexes : 

 
Annexe 1 – Définitions 

 
Termes relatifs aux budgets de fonctionnement : 

 
Dépenses salariales : c’est-à-dire les coûts de personnel, sauf ceux qui font partie des 

dépenses en capital contrôlées et les prestations versées aux employés en vertu d’autorisations 
législatives. 

 
Autres dépenses de fonctionnement : Toutes les ressources relevant d’un crédit pour 

dépenses du Programme ou dépenses de fonctionnement autres que les dépenses salariales, les 
dépenses en capital, les paiements de transfert ou tout autre paiement que le ministère ou le 
Conseil du Trésor juge bon d’exclure des budgets de fonctionnement. 

 
Capital : Biens corporels ou incorporels durables qui ont une durée de vie utile ou 

économique de plus d’un an. 
 
Dépenses en capital contrôlées : Toutes les dépenses en capital requises pour l’une ou 

l’autre des fins suivantes : 
• l’achat de terrains, d’immeubles, d’ouvrages et de structures techniques; 
• l’achat d’autres immobilisations lorsque le coût total du projet dépasse le 

plafond établi pour le ministère; ou 
• la réalisation de travaux majeurs de rénovation ou de réfection ou d’importantes 

modifications dont le montant dépasse le plafond établi pour le ministère, et qui 
ont pour but de prolonger la durée de vie utile ou de modifier le rendement ou la 
capacité des biens dont il est question ci-dessus. 
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Annexe 2 – Gestion des dépenses - marche à suivre 

Établissement d’un budget de fonctionnement :La structure de budgétisation et de 
rapport restera axée sur les fins, un budget de fonctionnement étant établi pour chaque 
programme. Les budgets de fonctionnement seront établis dans le cadre de l’examen des plans 
opérationnels pluriannuels (POP). 

En règle générale, le budget de fonctionnement englobera les ressources affectées 
annuellement aux salaires et traitements, aux autres dépenses de fonctionnement et aux 
dépenses en capital secondaires. Les budgets de fonctionnement tiennent compte des dépenses 
brutes et ne comprennent pas les paiements de transfert. 

Les dépenses en capital secondaires seront traitées de la même façon que les autres 
ressources de fonctionnement. 

 
 
Affectations destinées aux budgets de fonctionnement : Pour chaque budget de 

fonctionnement, le Conseil du Trésor établira une affectation contrôlée. Les ministères seront 
responsables de l’établissement et de la gestion de leurs propres sous-affectations pour les 
salaires et traitements ainsi que pour les autres postes de leur budget de fonctionnement. 

Provision pour inflation :La provision pour inflation est une question de moyens 
financiers. Dans le cas des budgets de fonctionnement, elle sera déterminée à la lumière des 
trois éléments suivants : 

• la politique annoncée par le gouvernement, qui limite considérablement, 
jusqu’en 1994-1995, les rajustements des dépenses de fonctionnement non 
salariales au titre de l’inflation; 

• l’approche adoptée ne doit pas influer sur les décisions relatives à 
l’établissement des intrants; 

• les répercussions financières des décisions prises par des gestionnaires et dont ils 
sont responsables. 
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Annexe  3 : Exemplaire d’un extrait d’acte de naissance algérienne. 
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Annexe 4 :Photod’unpasseportAlgérien 
 

 
 
Annexe 5 : Photo d’une carte d’identité Algérienne. 
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Annexe 6 :Formulairededemandedupasseport etdelaCNIélectroniqueet biométrique. 
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Annexe 7 :Certificat derésidence en ligne . 
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Annexe 08 :affichagedu ministèredel’intérieur concernant e-administration. 
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ANNEXE 9 ; Tableau: Etat récapitulatif des dépenses et recettes de fonctionnement 

pour l’exercice 2015 
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Résumé :  En Algérie, la numérisation de l’administration publique est devenue une réalité et concerne un 
grand nombre de documents tels que les actes d’état-civil, le passeport et la carte d’identité biométriques, les 
correspondances et les différents types de formulaires. Si la dématérialisation des documents administratifs a 
accéléré la modernisation des services de l’État et permis d’importants changements des méthodes de travail, 
elle est aussi appréhendée en étant considérée comme une source de risques quant à la sécurisation des flux 
des données stockées. La digitalisation des services publics par l’utilisation des supports technologiques a eu 
pour conséquences de réduire l’abondante paperasse et le travail des préposés et, surtout, de permettre aux 
usagers d’accéder plus rapidement à ces services, sans effort de déplacement. La digitalisation est largement 
utilisée dans les administrations et les collectivités, elle répond à la nécessité de mieux prendre en charge les 
besoins du citoyen. Elle est même un volet important des réformes engagées par l’État ou L’administration 
stocke et traite des milliers, voire une infinité d’informations diverses mais aussi personnelles ou à caractère 
personnel et qui sont par la suite transformées en données informatiques et accessibles via les réseaux 
intranet. A travers l’intérêt sans cesse grandissant de la modernisation du service publique et de la réduction 
des dépenses publiques ces dernières années nous a incités à étudier ce thème qui est justifié par l’utilisation 
des nouvelles technologies de l’information et de la communication par le service de l’administration 
publique algérienne.  
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Summary : In Algeria, the digitization of public administration has become a reality and concerns a large 
number of documents such as civil status documents,the biometric passport and identity card, correspondence 
and the different types of forms. While the dematerialization of administrative documents has accelerated the 
modernization of state services and enabled important changes in the way work is done, it is also perceived as 
a source of risk in terms of securing the flow of stored data. The digitalization of public services through the 
use of technological media has had the effect of reducing the abundant paperwork and the work of the 
attendants and, above all, to allow users to access these services more quickly, without the need for travel. 
Digitization is widely used in administrations and communities, it responds to the need to better take care of 
the needs of the citizen. It is even an important part of the reforms initiated by the State where the 
administration stores and processes thousands, if not an infinity of various personal information which are 
subsequently transformed into computer data and accessible via intranet networks. Through the ever-
increasing interest of the modernization of the public service and the reduction of public expenditure in recent 
years has prompted us to study this theme, which is justified by the use of new information and 
communication technologies. the service of the Algerian public administration 
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